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VIENNA CONVENTION ON THE LAW OF TREATIES

The States Parties to the present Convention,

Considering the fundamental role of treaties in the history of international
relations,

Recognizing the ever-increasing importance of treaties as a source of inter-
national law and as a means of developing peaceful co-operation among nations,
whatever their constitutional and social systems,

Noting that the principles of free consent and of good faith and the pacta sunt
servanda rule are universally recognized,

Affirming that disputes concerning treaties, like other international disputes,
should be settled by peaceful means and in conformity with the principles ofjustice and
international law,

Recalling the determination of the peoples of the United Nations to establish
conditions under which justice and respect for the obligations arisingfrom treaties can
be maintained,

Having in mind the principles of international law embodied in the Charter of the
United Nations, such as the principles of the equal rights and self-determination of
peoples, of the sovereign equality and independence of all States, of non-interference
in the domestic affairs of States, of the prohibition of the threat or use of force and of
universal respect for, and observance of, human rights and fundamental freedoms for
all,

Believing that the codification and progressive development of the law of treaties
achieved in the present Convention will promote the purposes of the United Nations
set forth in the Charter, namely, the maintenance of international peace and security,
the development of friendly relations and the achievement of co-operation among
nations,

Affirming that the rules of customary international law will continue to govern
questions not regulated by the provisions of the present Convention,

Have agreed as follows:

PART I

INTRODUCTION

ARTICLE I
Scope of the present Convention

The present Convention applies to treaties, between States.
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Les États Parties à la présente Convention,

Considérant le rôle fondamental des traités dans l'histoire des relations inter-
nationales,

Reconnaissant l'importance de plus en plus grande des traités en tant que source
du droit international et en tant que moyen de développer la coopération pacifique
entre les nations, quels que soient leurs régimes constitutionnels et sociaux,

Constatant que les principes du libre consentement et de la bonne foi et la règle
pacta sunt servanda sont universellement reconnus,

Affirmant que les différends concernant les traités doivent, comme les autres
différends internationaux, être réglés par des moyens pacifiques et conformément aux
principes de la justice et du droit international,

Rappelant la résolution des peuples des Nations Unies de créer les conditions
nécessaires au maintien de la justice et du respect des obligations nées des traités,

Conscients des principes de droit international incorporés dans la Charte des
Nations Unies, tels que les principes concernant l'égalité des droits des peuples et leur
droit de disposer d'eux-mêmes, l'égalité souveraine et l'indépendance de tous les États,
la non-ingérence dans les affaires intérieures des États, l'interdiction de la menace ou
de l'emploi de la force et le respect universel et effectif des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pour tous,

Convaincus que la codification et le développement progressif du droit des traités
réalisés dans la présente Convention serviront les buts des Nations Unies énoncés
dans la Charte, qui sont de maintenir la paix et la sécurité internationales, de
développer entre les nations des relations amicales et de réaliser la coopération
internationale,

Affirmant que les règles du droit international coutumier continueront à régir les
questions non réglées dans les dispositions de la présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit:

PARTIE 1

INTRODUCTION

ARTICLE PREMIER

Portée de la présente Convention

La présente Convention s'applique aux traités entre États.
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ARTICLE 2

Use of terms

1. For the purposes of the present Convention:

(a) "treaty" means an international agreement concluded between States in
written form and governed by international law, whether embodied in a single
instrument or in two or more related instruments and whatever its particular
designation;

(b) "ratification", "acceptance", "approval" and "accession" mean in each case
the international act so named whereby a State establishes on the inter-
national plane its consent to be bound by a treaty;

(c) "full powers" means a document emanating from the competent authority of
a State designating a person or persons to represent the State for negotiating,
adopting or authenticating the text of a treaty, for expressing the consent of
the State to be bound by a treaty, or for accomplishing any other act with
respect to a treaty;

(d) "reservation" means a unilateral statement, however phrased or named, made
by a State, when signing, ratifying, accepting, approving or acceding to a
treaty, whereby it purports to exclude or to modify the legal effect of certain
provisions of the treaty in their application to that State;

(e) "negotiating State" means a State which took part in the drawing up and
adoption of the text of the treaty;

(f) "contracting State" means a State which has consented to be bound by
the treaty, whether or not the treaty has entered into force;

(g) "party" means a State which has consented to be bound by the treaty and
for which the treaty is in force;

(h) "third State" means a State not a party to the treaty;

(i) "international organization" means an intergovernmental organization.

2. The provisions of paragraph I regarding the use of terms in the present
Convention are without prejudice to the use of those terms or to the meanings which
may be given to them in the internal law of any State.

ARTICLE 3

International agreements not within the scope of the present Convention

The fact that the present Convention does not apply to international agreements
concluded between States and other subjects of international law or between such
other subjects of international law, or to international agreements not in written form,
shall not affect:

(a) the legal force of such agreements;
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ARTICLE 2

Expressions employées

1. Aux fins de la présente Convention:

a) l'expression «traité» s'entend d'un accord international conclu par écrit entre
États et régi par le droit international, qu'il soit consigné dans un instrument
unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa
dénomination particulière;

b) les expressions «ratification», «acceptation», «approbation» et «adhésion»
s'entendent, selon le cas, de l'acte international ainsi dénommé par lequel
un État établit sur le plan international son consentement à être lié par
un traité;

c) l'expression «pleins pouvoirs» s'entend d'un document émanant de l'autorité
compétente d'un État et désignant une ou plusieurs personnes pour représenter
l'État pour la négociation, l'adoption ou l'authentification du texte d'un
traité, pour exprimer le consentement de l'État à être lié par un traité ou
pour accomplir tout autre acte à l'égard du traité;

d) l'expression «réserve» s'entend d'une déclaration unilatérale, quel que soit
son libellé ou sa désignation, faite par un État quand il signe, ratifie, accepte
ou approuve un traité ou y adhère, par laquelle il vise à exclure ou à modifier
l'effet juridique de certaines dispositions du traité dans leur application
à cet Etat;

e) l'expression «État ayant participé à la négociation» s'entend d'un État ayant
participé à l'élaboration et à l'adoption du texte du traité;

f) l'expression «État contractant» s'entend d'un État qui a consenti à être lié
par le traité, que le traité soit entré en vigueur ou non;

g) l'expression «partie» s'entend d'un État qui a consenti à être lié par le traité
et à l'égard duquel le traité est en vigueur;

h) l'expression «État tiers» s'entend d'un État qui n'est pas partie au traité;

i) l'expression «organisation internationale» s'entend d'une organisation inter-
gouvernementale.

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions employées dans la
présente Convention ne préjudicient pas à l'emploi de ces expressions ni au sens qui
peut leur être donné dans le droit interne d'un État.

ARTICLE 3

Accords internationaux n'entrant pas dans le cadre de la présente Convention

Le fait que la présente Convention ne s'applique ni aux accords internationaux
conclus entre des États et d'autres sujets du droit international ou entre ces autres sujets
du droit international, ni aux accords internationaux qui n'ont pas été conclus par
écrit, ne porte pas atteinte:

a) à la valeur juridique de tels accords;
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(b) the application to them of any of the rules set forthin the present Convention
ta which they would be subject under international law independently of
the Convention;

(c> the application of the Convention to the relations of States as between
themselves under international agreements to which other subjects of
international law are also parties.

ARTICLE 4
Non-retroac-,ii, ofthe present Convention

Without prejudice to the application of any rules set forth in the present
Convention to which treaties would be subject under international law independently
of the Convention, the Convention applies only to treaties which are concluded by
States after the entry into force of the presenit Convention with regard to such States.

ARTICLE 5
Treaties constituting international organizations and treat les adopted within

an international organization

The present Convention applies to any treaty which is the constituent instrument
of an international organization and to any treaty adopted within an international
organization without prejudice to any relevant rules of the organization.
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b) à l'application à ces accords de toutes règles énoncées dans la présente
Convention auxquelles ils seraient soumis en vertu du droit international
indépendamment de ladite Convention;

c) à l'application de la Convention aux relations entre États régies par des
accords internationaux auxquels sont également parties d'autres sujets du
droit international.

ARTICLE 4

Non-rétroactivité de la présente Convention

Sans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans la présente
Convention auxquelles les traités seraient soumis en vertu du droit international
indépendamment de -ladite Convention, celle-ci s'applique uniquement aux traités
conclus par des États après son entrée en vigueur à l'égard de ces États.

ARTICLE 5

Traités constitutifs d'organisations internationales et traités adoptés
au sein d'une organisation internationale

La présente Convention s'applique à tout traité qui est l'acte constitutif d'une
organisation internationale et à tout traité adopté au sein d'une organisation
internationale, sous réserve de toute règle pertinente de l'organisation.
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PART Il

CONCLUSION AND ENTRY INTO FORCE 0F TREATIES

Section 1. Conclusion of Treaties

ARTICLE 6

Capacit.1 of States to condlude treaties

Every State possesses capacity to conclude treaties.

ARTICLE 7

Full powers

1. A person is considered as representing a State for the purpose of adopting or
authenticating the text of a treaty or for the purpose of expressing the consent of the
State to be bound by a treaty if-

(a) he produces appropriate full powers; or
(b) it appears from the practice of the States concerned or from other

circumstances that their intention was to consider that person as representing
the State for such purposes and to dispense with fuil powers.

2. In virtue of their functions and without having to produce full powers, the
following are considered as representing their State:

(a) Heads of State, Heads of Government and Ministers for Foreign Affairs,
for the purpose of performing ail acts relating to the conclusion of a treaty;

(b) heads of diplomatic missions, for the purpose of adopting the text of a treaty
between the accrediting State and the State to which they are accredited;

(c) representatives accredited by States to an international conference or to an
international organization or one of its organs, for the purpose of adopting
the text of a treaty in that conference, organization'or organ.

ARTICLE 8

Subsequent confirmation of an detc performed without authorizazion

An act relating to the conclusion of a treaty performed by a person who cannot be
consîdered under article 7 as authorized to represent a State for that purpose is without
legal effect unless afterwards confirmed by that State.

ARTICLE 9

Adoption of the lexi

1. The adoption of the text of a treaty takes place by the consent of ail the States
participating in its drawing Up except as provided in paragraph 2.
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PARTIE Il

CONCLUSION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DES TRAITÉS

Section 1: Conclusion des traités

ARTICLE 6

Capacité des États de conclure des traités

Tout État a la capacité de conclure des traités.

ARTICLE 7

Pleins pouvoirs

I. Une personne est considérée comme représentant un État pour l'adoption ou
l'authentification du texte d'un traité ou pour exprimer le consentement de l'État à
être lié par un traité:

a) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou

b) s'il ressort de la pratique des États intéressés ou d'autres circonstances qu'ils
avaient l'intention de considérer cette personne comme représentant l'État à
ces fins et de ne pas requérir la présentation de pleins pouvoirs.

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de pleins pouvoirs, sont
considérés comme représentant leur État:

a) les chefs d'État, les chefs du gouvernement et les ministres des affaires
étrangères, pour tous les actes relatifs à la conclusion d'un traité;

b) les chefs de mission diplomatique, pour l'adoption du texte d'un traité entre
l'État accréditant et l'État accréditaire;

c) les représentants accrédités des États à une conférence internationale ou
auprès d'une organisation internationale ou d'un de ses organes, pour
l'adoption du texte d'un traité dans cette conférence, cette organisation ou
cet organe.

ARTICLE 8

Confirmation ultérieure d'un acte accompli sans autorisation

Un acte relatif à la conclusion d'un traité accompli par une personne qui ne peut,
en vertu de l'article 7, être considérée comme autorisée à représenter un État à cette fin
est sans effet juridique, à moins qu'il ne soit confirmé ultérieurement par cet État.

ARTICLE 9

Adoption du texte

I. L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le consentement de tous les États
participant à son élaboration, sauf dans les cas prévus au paragraphe 2.
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2. The adoption of the text of a treaty at an international conference takes place
by the vote of two-thirds of the States present and voting, unless by the same majority
they shall decide to apply a different rule.

ARTICLE 10

A4uthentication of the text

The text of a treaty is established as authentic and definitive:

(a) by such procedure as may be provided for in the text or agreed upon by the
States participating in its drawing up; or

(b) failing such procedure, by the signature, signature ad referendum or
initialling by the representatives of those States of the text of the treaty
or of the Final Act of a conference incorporating the text.

ARTICLE Il

Means of expressing consent to be bound bY a treatY

The consent of a State to be bound by a treaty may be expressed by signature,
exchange of instruments constituting a treaty, ratification, acceptance, approval or
accession, or by any other means if so agreed.

ARTICLE 12

Consent to be bound bi' a treaty. expressed by signature

1. The consent of a State to be bound by a treaty is expressed by the signature of
its representative when:

(a) the treaty provides that signature shall have that effect;
(b) it is otherwise established that the negotiating States were agreed that

signature should have that effect; or
(c) the intention of the State to give that effect to the signature appears from

the full powers of its representative or was expressed during the negotiation.

2. For the purposes of paragraph 1:

(a) the inîialling of a text constitutes a signature of the treaty when it is estab-
lishied that the negotiating States so agreed;

(b) the signature ad referendum of a treaty by a representative, if confirmed
by hîs State, constitutes a full signature of the treaty.

ARTICLE 13
Consent to be bound bi' a treat.1 expressed bYi an exchange o/ instruments

constitufing a treai Y
The consent of States to be bound by a treaty constituted by instruments

exchanged between themn is expressed by that exchange when:
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2. L'adoption du texte d'un traité à une conférence internationale s'effectue à la
majorité des deux tiers des États présents et votants, à moins que ces États ne décident,
à la même majorité, d'appliquer une règle différente.

ARTICLE 10

Authentification du texte

Le texte d'un traité est arrêté comme authentique et définitif:

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les États participant
à l'élaboration du traité; ou,

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature ad referendum ou
le paraphe, par les représentants de ces États, du texte du traité ou de l'acte
final d'une conférence dans lequel le texte est consigné.

ARTICLE l1
Modes d'expression du consentement à être lié par un traité

Le consentement d'un État à être lié par un traité peut être exprimé par la
signature, l'échange d'instruments constituant un traité, la ratification, l'acceptation,
l'approbation ou l'adhésion, ou par tout autre moyen convenu.

ARTICLE 12

Expression, par la signature, du consentement à être lié par un traité

1. Le consentement d'un État à être lié par un traité s'exprime par la signature du
représentant de cet État:

a) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet;

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les États ayant participé à la négociation
étaient convenus que la signature aurait cet effet; ou

c) lorsque l'intention de l'État de donner cet effet à la signature ressort des
pleins pouvoirs de son représentant ou a été exprimée au cours de la
négociation.

2. Aux fins du paragraphe 1:
a) le paraphe d'un texte vaut signature du traité lorsqu'il est établi que les États

ayant participé à la négociation en étaient ainsi convenus;
b) la signature ad referendum d'un traité par le représentant d'un État, si elle

est confirmée par ce dernier, vaut signature définitive du traité.

ARTICLE 13

Expression, par l'échange d'instruments constituant un traité,
du consentement à être lié par un traité

Le consentement des États à être liés par un traité constitué par les instruments
échangés entre eux s'exprime par cet échange:
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(a) the instruments provide that their exehange shall have that effect; or
(b) it is otherwise established that those States were agreed that the exchange

of instruments should have that effeet.

ARTICLE 14
Consent to l'e hound h -i, a ireatY expressed hi' ratification,

accep lance or approvl'

1. The consent of a State to be bound by a treaty is expressed by ratification
when:

(a) the treaty provides for such consent to be expressed by means of ratification;
(b) it is otherwise established that the negotiating States were agreed that

ratification should be required,
(c) the representative of the State has signed the treaty subject to ratification; or
(d) the intention of the State to sign the treaty subject to ratification appears

from the full powers of its representative or was expressed during the
negotiation,

2. The consent of a State to be bound by a treaty is expressed by acceptance or
approvai under conditions similar to those which apply to ratification.

ARTICLE 15
Consenî to l'e houndc hî' a treat,' e.xpresseI hi' accession

The consent of a State to be bound by a treaty is expressed by accession when:
(a) the treaty provides that such consent may be expressed by that State by

means of accession;
(b) it is otherwise established that the negotiating States were agreed that such

consent may be expressed by that State by means of accession; or
(c) ail the parties have subsequently agreed that such consent may be expressed

by that State by means of accession.

ARTICLE 16
Evi-hange or deposi, of instruments cf ratithcafion, acceptance,

appro val or accession

Unless the treaty otherwise provides, instruments of ratification, acceptance.
approval or accession establish the consent of a State to be bound by a treaty upon:

(a) their exchange between the contracting States;
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a) lorsque les instruments prévoient que leur échange aura cet effet; ou

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que ces États étaient convenus que l'échange des
instruments aurait cet effet.

ARTICLE 14

Expression, par la ratification, l'acceptation ou l'approbation,
du consentement à être lié par un traité

1. Le consentement d'un État à être lié par un traité s'exprime par la ratification:

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement s'exprime par la ratification;

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les États ayant participé à la négociation
étaient convenus qµe la ratification serait requise;

c) lorsque le représentant de cet État a signé le traité sous réserve de
ratification; ou

d) lorsque l'intention de cet État de signer le traité sous réserve de ratification
ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou a été exprimée au cours
de la négociation.

2. Le consentement d'un État à être lié par un traité s'exprime par l'acceptation
ou l'approbation dans des conditions analogues à celles qui s'appliquent à la
ratification.

ARTICLE 15

Expression, par l'adhésion, du consentement à être lié par un traité

Le consentement d'un État à être lié par un traité s'exprime par l'adhésion:

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être exprimé par cet État
par voie d'adhésion;

b) lorsqu'il est par ailleurs établi que les États ayant participé à la négociation
étaient convenus que ce consentement pourrait être exprimé par cet État par
voie d'adhésion; ou

c) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce consentement

pourrait être exprimé par cet État par voie d'adhésion.

ARTICLE 16

Échange ou dépôt des instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion

A moins que le traité n'en dispose autrement, les instruments de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion établissent le consentement d'un État
à être lié par un traité au moment:

a) de leur échange entre les États contractants;
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(b) their deposit with the depositary; or

(c) their notification to the contracting States or to the depositary, if so agreed.

ARTICLE 17

Consent to be bound bY pari of a treai' and choice of
dîffering provisions

1. Without prejudice to articles 19 to 23, the consent of a State to be bound by
part of a treaty is effective only if the treaty so permits or the other contracting States so
agree.

2. The consent of a State to be bound by a treaty which permits a choice between
differing provisions is effective only if it is made clear to which of the provisions the
consent relates.

ARTICLE 18

Obligation flot to defeat the object and purpose of a treatr1 prior to its
entr.1' into force

A State is obliged to refrain from acts which would defeat the object and purpose
of a treaty when:

(a) it has signed the treaty or has exchanged instruments constituting the
treaty subject to ratification, acceptance or approval, until it shail have
made its intention clear not to become a party to the treaty; or

(b) it has expressed its consent to be bound by the treaty, pending the entry
into force of the treaty and provided that such entry into force is not
unduly delayed.

Section 2. Reservations

ARTICLE 19

Formulation of reservations

A State may, when signing, ratifying, accepting, approving or acceding to a treaty,
formulate a reservation unless:

(a) the reservation is prohibited by the treaty;

(b) the treaty provides that only specified reservations, which do not include
the reservation in question, may be made; or

(c) in cases not falling under sub-paragraphs (a> andi (b), the reservation is
incompatible with the object and purpose of the treaty
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b) de leur dépôt auprès du dépositaire; ou

c) de leur notification aux États contractants ou au dépositaire, s'il en est ainsi
convenu.

ARTICLE 17

Consentement à être lié par une partie d'un traité et
choix entre des dispositions différentes

1. Sans préjudice des articles 19 à 23, le consentement d'un État à être lié par une
partie d'un traité ne produit effet que si le traité le permet ou si les autres États
contractants y consentent.

2. Le consentement d'un État à être lié par un traité qui permet de choisir entre
des dispositions différentes ne produit effet que si les dispositions sur lesquelles il porte
sont clairement indiquées.

ARTICLE 18

Obligation de ne pas priver un traité de son objet
et de son but avant son entrée en vigueur

Un État doit s'abstenir d'actes qui priveraient un traité de son objet et de son but:

a) lorsqu'il a signé le traité ou a échangé les instruments constituant le traité
sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation, tant qu'il n'a
pas manifesté son intention de ne pas devenir partie au traité; ou

b) lorsqu'il a exprimé son consentement à être lié par le traité, dans la période
qui précède l'entrée en vigueur du traité et à condition que celle-ci ne soit
pas indûment retardée.

Section 2: Réserves

ARTICLE 19

Formulation des réserves

Un État, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, d'approuver un traité ou
d'y adhérer, peut formuler une réserve, à moins:

a) que la réserve ne soit interdite par le traité;

b) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées, parmi lesquelles
ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites; ou

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a) et b), la réserve ne soit
incompatible avec l'objet et le but du traité.
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ARTICL E 20
A cceptance of and objection to reservations

1. A reservation expressly authorized by atreaty doesnfot require any subsequent
acceptance by the other contracting States unless the treaty so provides.

2. When it appears from the limited number of the negotiating States and the
object and purpose of a treaty that the application of the treaty in its entirety between
ail the parties is an essential condition of the consent of each one to be bound by the
treaty, a reservation requires acceptance by ail the parties.

3. When a treaty is a constituent instrument of an international organization and
unless it otherwise provides, a reservation requires the acceptance of the competent
organ of that organization.

4. In cases not falling under the preceding paragraphs and unless the treaty
otherwise provides:

(a) acceptance by another contracting State of a reservation constitutes the
reserving State a party to the treaty in relation to that other State if or when
the treaty is in force for those States,

(b) an objection by another contracting State to a reservation does not preclude
the entry into force of the treaty as between the objecting and reserving
States unless a contrary intention is definîtely expressed by the objecting
State;

(c) an act expressing a State's consent to be bound by the treaty and containing
a reservation is effective as soon as at least one other contracting State has
accepted the reservation.

5. For the purposes of paragraphs 2 and 4 and unless the treaty otherwise
provides, a reservation is considered to have been accepted by a State if it shahl have
raised no objection to the reservation by the end of a period of twelve months after it
was notified of the reservation or by the date on which it expressed its consent to be
bound by the treaty, whichever is later.

ARTICLE 21

Legal effects of reservations and of objections to reservations

1. A reservation established with regard to another party in accordance with
articles 19, 20 and 23:

(a) modifies for the reserving State in its relations with that other party the
provisions of the treaty to which the reservation relates to the extent of
the reservation; and

()modifies those provisions to the same extent for that other party in its
relations with the reserving State.

2. The reservation does nlot modify the provisions of the treaty for the other party
to the treaty inter se.
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ARTICLE 20

Acceptation des réserves et objections aux réserves

I. Une réserve expressément autorisée par un traité n'a pas à être ultérieurement
acceptée par les autres Etats contractants, à moins que le traité ne le prévoie.

2. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des États ayant participé à la négociation,
ainsi que de l'objet et du but d'un traité, que l'application du traité dans son intégralité
entre toutes les parties est une condition essentielle du consentement de chacune d'elles
à être liée par le traité, une réserve doit être acceptée par toutes les parties.

3. Lorsqu'un traité est un acte constitutif d'une organisation internationale et à
moins qu'il n'en dispose autrement, une réserve exige l'acceptation de l'organe
compétent de cette organisation.

4. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précédents et à moins que le
traité n'en dispose autrement:

a) l'acceptation d'une réserve par un autre État contractant fait de l'État auteur
de la réserve une partie au traité par rapport à cet autre État si le traité est en
vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur pour ces États;

b) l'objection faite à une réserve par un autre État contractant n'empêche pas le
traité d'entrer en vigueur entre l'État qui a formulé l'objection et l'État auteur
de la réserve, à moins que l'intention contraire n'ait été nettement exprimée
par l'État qui a formulé l'objection;

c) un acte exprimant le consentement d'un État à être lié par le traité et
contenant une réserve prend effet dès qu'au moins un autre Etat contractant
a accepté la réserve.

5. Aux fins des paragraphes 2 et 4 et à moins que le traité n'en dispose autrement,
une réserve est réputée avoir été acceptée par un État si ce dernier n'a pas formulé
d'objection à la réserve soit à l'expiration des douze mois qui suivent la date à laquelle il
en a reçu notification, soit à la date à laquelle il a exprimé son consentement à être lié
par le traité, si celle-ci est postérieure.

ARTICLE 21

Effets juridiques des réserves et des obJections aux réserves

1. Une réserve établie à l'égard d'une autre partie conformément aux articles 19,
20 et 23:

a) modifie pour l'État auteur de la réserve dans ses relations avec cette autre
partie les dispositions du traité sur lesquelles porte la réserve, dans la mesure
prévue par cette réserve; et

b) modifie ces dispositions dans la même mesure pour cette autre partie dans ses
relations avec l'État auteur de la réserve.

2. La réserve ne modifie pas les dispositions du traité pour les autres parties au
traité dans leurs rapports inter se.
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3. When a State objecting to a reservation has flot opposed the entry into force of
the treaty between itself and the reserving State, the provisions to which the
reservation relates do flot apply as between the two States to the extent of the
reservation.

ARTICLE 22
Withdraual of reseri'azions and of obleciilons Io reservations

1. Unless the treaty otherwise provides. a reservation may be withdrawn at any
time and the consent of a State which has accepted the reservation is flot required for its
withdrawal.

2. Unless the treaty otherwise provides. an objection to a reservation may be
withdrawn at any time.

3. Unless the treaty otherwise provides, or it is otherwise agreed:
(a) the withdrawal of a reservation becomes operative in relation to another

contracting State only when notice of it has been received by that State;
(b) the withdrawal of an objection to a reservation becomes operative only when

notice of it has been received by the State which, formulated the reservation.

ARTICLE 23

Procedure regarding reservations

1. A reservation, an express acceptance of a reservation and an objection to a
reservation must be formulated in writing and communicated to the contracting States
and other States entitled to become parties to the treaty.

2. If formulated when signing the treaty subject to ratification, acceptance or
approvai, a reservation must be formally confirmed by the reserving State when
expressing its consent to be bound by the treaty. In such a case the reservation shall be
considered as having been made on the date of its confirmation.f

3. An express acceptance of, or an objection to, a reservation made previously to
confirmation of the reservation does not itself require confirmation.

4. The withdrawal of a reservation or of an objection to a reservation must be
formulated in writing.

Section 3. Entry into Force and Provisional Application of Treaties

ARTICLE 24

EntrY inio.force

1. A treaty enters into force in such maniner and upon such date as it may provide
or as the negotiating States may agree.
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3. Lorsqu'un État qui a formulé une objection à une réserve ne s'est pas opposé à
l'entrée en vigueur du traité entre lui-même et l'État auteur de la réserve, les
dispositions sur lesquelles porte la réserve ne s'appliquent pas entre les deux États,
dans la mesure prévue par la réserve.

ARTICLE 22

Retrait des réserves et des objections aux réserves

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, une réserve peut à tout moment
être retirée sans que le consentement de l'État qui a accepté la réserve soit nécessaire
pour son retrait.

2. A moins que le traité n'en dispose autrement, une objection à une réserve peut à
tout moment être retirée.

3. A moins que le traité n'en dispose ou qu'il n'en soit convenu autrement:

a) le retrait d'une réserve ne prend effet à l'égard d'un autre État contractant
que lorsque cet État en a reçu notification;

b) le retrait d'une objection à une réserve ne prend effet que lorsque l'État qui a
formulé la réserve a reçu notification de ce retrait.

ARTICLE 23

Procédure relative aux réserves

1. La réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et l'objection à une réserve
doivent être formulées par écrit et communiquées aux États contractants et aux autres
États ayant qualité pour devenir parties au traité.

2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature du traité sous réserve de
ratification, d'acceptation ou d'approbation, une réserve doit être confirmée formelle-
ment par l'État qui en est l'auteur, au moment où il exprime son consentement à être lié
par le traité. En pareil cas, la réserve sera réputée avoir été faite à la date à laquelle elle a
été confirmée.

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une objection faite à une réserve, si
elles sont antérieures à la confirmation de cette dernière, n'ont pas besoin d'être elles-
mêmes confirmées.

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une réserve doit être formulé par
écrit.

Section 3: Entrée en vigueur des traités et application à titre provisoire

ARTICLE 24

Entrée en vigueur

I. Un traité entre en vigueur suivant les modalités et à la date fixées par ses
dispositions ou par accord entre les États ayant participé à la négociation.
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2. Fadling any such provision or agreemnent, a treaty enters into force as soon as
consent to be bound by the treaty has been established for ail the negotiating States.

3. When the consent of a State to be bound by a treaty is established on a date
after the treaty has corne into force, the -treaty enters into force for that State on that
date, unless the treaty otherwise provides.

4. The provisions of a treaty regulating the authentication of its text, the
establishment of the consent of States to be bound by the treaty, the manner or date of
its entry into force, reservations, the functions of the depositary and other matters
arising necessarily before the entry into force of the treaty apply frorn the tirne of the
adoption of its text.

ARTICLE 25

Proviîonal application

1. A treaty or a part of a treaty is applied provisionally pending its entry
into-force if:

(a) the treaty itself so provides; or
(b) the negotiating States have in some other manner so agreed.

2. Unless the treaty otherwise provides or the negotiating States have otherwise
agreed, the provisional application of a treaty or a part of a treaty with respect to aState shall be terrninated if that State notifies the other States between which the treaty
is being appfied provisionally of its intention not to becorne a party to the treaty.
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2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre en vigueur dès
que le consentement à être lié par le traité a été établi pour tous les États ayant participé
à la négociation.

3. Lorsque le consentement d'un État à être lié par un traité est établi à une date
postérieure à l'entrée en vigueur dudit traité, celui-ci, à moins qu'il n'en dispose
autrement, entre en vigueur à l'égard de cet État à cette date.

4. Les dispositions d'un traité qui réglementent l'authentification du texte,
l'établissement du consentement des États à être liés par le traité, les modalités ou la
date d'entrée en vigueur, les réserves, les fonctions du dépositaire, ainsi que les autres
questions qui se posent nécessairement avant l'entrée en vigueur du traité, sont
applicables dès l'adoption du texte.

ARTICLE 25

Application à titre provisoire

1. Un traité ou une partie d'un traité s'applique à titre provisoire en attendant son
entrée en vigueur:

a) si le traité lui-même en dispose ainsi; ou

b) si les États ayant participé à la négociation en étaient ainsi convenus d'une
autre manière.

2. A moins que le traité n'en dispose autrement ou que les États ayant participé à
la négociation n'en soient convenus autrement, l'application à titre provisoire d'un
traité ou d'une partie d'un traité à l'égard d'un État prend fin si cet Etat notifie aux
autres États entre lesquels le traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas
devenir partie au traité.
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2. Failing any such provision or agreement, a treaty enters into force as soon as
consent to be bound by the treaty has been established for ail the negotiating States.

3. When the consent of a State to be bound by a treaty is established on a date
after the treaty has corne into force, the 'treaty enters into force for that State on that
date, unless the treaty otherwise provides.

4. The provisions of a treaty regulating the authentication of its text, the
establishment of the consent of States to be bound by the treaty, the manner or date of
its entry into force, reservations, the functions of the depositary and other matters
arising necessarily before the entry into force of the treaty apply from the tirne of the
adoption of its text.

ARTICLE 25

Provisional application

1. A treaty or a part of a treaty is applied provisionally pending its entry
into- force if:

(a) the treaty itself so provides; or

(b) the negotiating States have in some other manner so agreed.

2. Unless the treaty otherwise provides or the negotiating States have otherwise
agreed, the provisional application of a treaty or a part of a treaty with respect to a
State shall be terminated if that State notifies the other States between which the treaty
is being applied provisionally of its intention not to, becorne a party to the treaty.
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2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre en vigueur dès
que le consentement à être lié par le traité a été établi pour tous les États ayant participé
à la négociation.

3. Lorsque le consentement d'un État à être lié par un traité est établi à une date
postérieure à l'entrée en vigueur dudit traité, celui-ci, à moins qu'il n'en dispose
autrement, entre en vigueur à l'égard de cet État à cette date.

4. Les dispositions d'un traité qui réglementent l'authentification du texte,
l'établissement du consentement des États à être liés par le traité, les modalités ou la
date d'entrée en vigueur, les réserves, les fonctions du dépositaire, ainsi que les autres
questions qui se posent nécessairement avant l'entrée en vigueur du traité, sont
applicables dès l'adoption du texte.

ARTICLE 25

Application à titre provisoire

1. Un traité ou une partie d'un traité s'applique à titre provisoire en attendant son
entrée en vigueur:

a) si le traité lui-même en dispose ainsi; ou

b) si les États ayant participé à la iégociation en étaient ainsi convenus d'une
autre manière.

2. A moins que le traité n'en dispose autrement ou que les États ayant participé à
la négociation n'en soient convenus autrement, l'application à titre provisoire d'un
traité ou d'une partie d'un traité à l'égard d'un État prend fin si cet Etat notifie aux
autres États entre lesquels le traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas
devenir partie au traité.
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PART 111

OBSERVANCE, APPLICATION AND INTER PRETATION
0F TREATIES

Section 1. Observance of Treaties

ARTICLE 26

Pacta sunit servanda

Every treaty in force is binding upon the parties to it and must be performed by
themn in good faith.

ARTICLE 27
InternaI Iaw and observance of treaties

A party may flot invoke the provisions of its internai law as justification for its
failure to performn a treaty. This rule is witbout prejudice to article 46.

Section 2. Application of Treaties

ARTICLE 28

Non-rezroactivity of treaties

Unless a différent intention appears fromn the treaty or is otherwise established, itsprovisions do flot bind a party in relation to any act or fact which took place or anysituation which ceased to exist before the date of the entry into, force of the treaty with
respect to that party.

ARTICLE 29
Territorial scope of treaties

Unless a différent intention appears fromn the treaty or is otherwise established, atreaty is binding upon each party in respect of its entire territory.

ARTICLE 30
Application of successive treaties relating to the sanie subjeci-matter

1. Subject to article 103 of the Charter of the United Nations, the rights andobligations of States parties to successive treaties relating to the saine subject-matter
shall be determined in accordance with the following paragraphs.

2. When a treaty specifies that it is subject to, or that it is flot to be considered asincompatible with, an carlier or later treaty, the provisions of that other treaty prevail.
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PARTIE Il1

RESPECT, APPLICATION ET INTERPRÉTATION DES TRAITÉS

Section 1: Respect des traités

ARTICLE 26

Pacta sunt servanda

Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi.

ARTICLE 27

Droit interne et respect des traités

Une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme justifiant
la non-exécution d'un traité. Cette règle est sans préjudice de l'article 46.

Section 2: Application des traités

ARTICLE 28

Non-rétroactivité des traités

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs
établie, les dispositions d'un traité ne lient pas une partie en ce qui concerne un acte ou
fait antérieur à la date d'entrée en vigueur de ce traité au regard de cette partie ou une
situation qui avait cessé d'exister à cette date.

ARTICLE 29

Application territoriale des traités

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs
établie, un traité lie chacune des parties à l'égard de l'ensemble de son territoire.

ARTICLE 30

Application de traités successifs portant sur la même matière

1. Sous réserve des dispositions de l'Article 103 de la Charte des Nations Unies,
les droits et obligations des États parties à des traités successifs portant sur la même
matière sont déterminés conformément aux paragraphes suivants.

2. Lorsqu'un traité précise qu'il est subordonné à un traité antérieur ou postérieur
ou qu'il ne doit pas être considéré comme incompatible avec cet autre traité, les
dispositions de celui-ci l'emportent.
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3. When all the parties to the earlier treaty are parties also to the later treaty but
the earlier treaty is not terminated or suspended in operation under article 59, the
earlier treaty applies only to the extent that its provisions are compatible with those of
the later treaty.

4. When the parties to the later treaty do not include all the parties to the
earlier one:

(a) as between States parties to both treaties the same rule applies as in
paragraph 3;

(b) as between a State party to both treaties and a State party to only one of
the treaties, the treaty to which both States are parties governs their mutual
rights and obligations.

5. Paragraph 4 is without prejudice to article 41, or to any question of the
termination or suspension of the operation of a treaty under article 60 or to any
question of responsibility which may arise for a State from the conclusion or
application of a treaty the provisions of which are incompatible with its obligations
towards another State under another treaty.

Section 3. Interpretation of Treaties

ARTICLE 31

General rule of interpretation

1. A treaty shall be interpreted in good faith in accordance with the ordinary
meaning to be given to the terms of the treaty in their context and in the light of its
object and purpose.

2. The context for the purpose of the interpretation of a treaty shall comprise, in
addition to the text, including its preamble and annexes:

(a) any agreement relating to the treaty which was made between all the parties
in connexion with the conclusion of the treaty;

(b) any instrument which was made by one or more parties in connexion with
the conclusion of the treaty and accepted by the other parties as an instrument
related to the treaty.

3. There shall be taken into account together with the context:
(a) any subsequent agreement between the parties regarding the interpretation

of the treaty or the application of its provisions;
(b) any subsequent practice in the application of the treaty which establishes

the agreement of the parties regarding its interpretation;
(c) any relevant rules of international law applicable in the relations between

the parties.

4. A special meaning shall be given to a term if it is established that the
parties so intended.
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3. Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont également parties au traité
postérieur, sans que le traité antérieur ait pris fin ou que son application ait été
suspendue en vertu de l'article 59, le traité antérieur ne s'applique que dans la mesure
où ses dispositions sont compatibles avec celles du traité postérieur.

4. Lorsque les parties au traité antérieur ne sont pas toutes parties au traité
postérieur:

a) dans les relations entre les États parties aux deux traités, la règle applicable est
celle qui est énoncée au paragraphe 3;

b) dans les relations entre un État partie aux deux traités et un État partie à l'un de
ces traités seulement, le traité auquel les deux États sont parties régit leurs
droits et obligations réciproques.

5. Le paragraphe 4 s'applique sans préjudice de l'article 41, de toute question
d'extinction ou de suspension de l'application d'un traité aux termes de l'article 60 ou
de toute question de responsabilité qui peut naître pour un État de la conclusion ou de
l'application d'un traité dont les dispositions sont incompatibles avec les obligations
qui lui incombent à l'égard d'un autre État en vertu d'un autre traité.

Section 3: Interprétation des traités

ARTICLE 31

Règle générale d'interprétation

1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer
aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son but.

2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le contexte comprend, outre le texte,
préambule et annexes inclus:

a) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre toutes les parties à
l'occasion de la conclusion du traité;

b) tout instrument établi par une ou plusieurs parties à l'occasion de la conclusion
du traité et accepté par les autres parties en tant qu'instrument ayant rapport
au traité.

3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte:

a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de l'interprétation
du traité ou de l'application de ses dispositions;

b) de toute pratique ultérieurement suivie dans l'application du traité par laquelle
est établi l'accord des parties à l'égard de l'interprétation du traité;

c) de toute règle pertinente de droit international applicable dans les relations
entre les parties.

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est établi que telle était
l'intention des parties.
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ARTICLE 32
Supplementary means of interpretation

Recourse may be had to supplementary means of interpretation, including thepreparatory work of the treaty and the circumstances of its conclusion, in order toconfirmn the meaning resulting from the application of article 3 1, or to determine the
meaning when the interpretation accord ing to article 31:

(a) leaves the meaning ambiguous or obscure; or
(b) leads to a resuit which is manîfestly absurd or unreasonable.

ARTICLE 33
Irnerpretion of treaties authenticated in two or more languages

1. When a treaty has been authenticated in two or more languages, the text isequally authoritative in each language, unless the treaty provides or the parties agree
that, in case of divergence, a particular text shall prevail.

2. A version of the treaty in a language other than one of those in which the textwas authenticated shall be considered an authentic text only if the treaty so provides or
the parties so agree.

3. The terms of the treaty are presumed to have the same meaning in each
authentic text.

4. Except where aparticular text prevailsin accordance with paragraph1, when a
comparison of the authentic texts discloses a différence of meaning which theapplication of articles 31 and 32 does not remove, the meaning which best reconciles
the texts, having regard to the object and purpose of the treaty, shal[be adopted.

Section 4. Treaties and Third States

ARTICLE 34

General rule regarding third States

A treaty does not create either obligations or rights for a third State without
its consent.

ARTICLE 35
Treaties providing for obligations for third States

An obligation arises for a third State from a provision of a treaty if the parties tothe treaty intend the provision to be the means of establishing the obligation and thethird State expressly accepts that obligation in writing.



ARTICLE 32

Moyens complémentaires d'interprétation

Il peut être fait appel à des moyens complémentaires d'interprétat.
notamment aux travaux préparatoires et aux circonstances dans lesquelles le traite
été conclu, en vue, soit de confirmer le sens résultant de l'application de l'article 31, soit
de déterminer le sens lorsque l'interprétation donnée conformément à l'article 31:

a) laisse le sens ambigu ou obscur; ou

b) conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisonnable.

ARTICLE 33

Interprétation de traités authentifiés en deux ou plusieurs langues

1. Lorsqu'un traité a été authentifié en deux ou plusieurs langues, son texte fait
foi dans chacune de ces langues, à moins que le traité ne dispose ou que les parties ne
conviennent qu'en cas de divergence un texte déterminé l'emportera.

2. Une version du traité dans une langue autre que l'une de celles dans lesquelles le
texte a été authentifié ne sera considérée comme texte authentique que si le traité le
prévoit ou si les parties en sont convenues.

3. Les termes d'un traité sont présumés avoir le même sens dans les divers textes
authentiques.

4. Sauf le cas où un texte déterminé l'emporte conformément au paragraphe 1,
lorsque la comparaison des textes authentiques fait apparaître une différence de sens
que l'application des articles 31 et 32 ne permet pas d'éliminer, on adoptera le sens qui,
compte tenu de l'objet et du but du traité, concilie le mieux ces textes.

Section 4: Traités et États tiers

ARTICLE 34

Règle générale concernant les États tiers

Un traité ne crée ni obligations ni droits pour un État tiers sans son consentement.

ARTICLE 35

Traités prévoyant des obligations pour des États tiers

Une obligation naît pour un État tiers d'une disposition d'un traité si les parties à
ce traité entendent créer l'obligation au moyen de cette disposition et si l'Etat tiers
accepte expressément par écrit cette obligation.
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ARTICLE 36
Treaties providing for righis for third States

1. A right arises for a third State from a provision of a treaty if the parties to the
treaty intend the provision to accord that right either to the third State, or tu a group of
States to which it belongs, or to ail States, and the third State assents thereto. Its assent
shall be presumned so long as the contrary is flot indicated, unless the treaty otherwise
provides.

2. A State exercising a right in accordance with paragraph 1 shall comply with the
conditions for its exercise provided for in the treaty or established in conformity with
the treaty.

ARTICLE 37
Revocation or modification of obligations or rights of third States

1. When an obligation has arisen for a third State in conformity with article 35,the obligation may be revoked or modified only with the consent of the parties to the
treaty and of the third State, unless it is established that they had otherwise agreed.

2. When a right has arisen for a third State in conformity with article 36, the right
may not be revoked or modified by the parties if it is established that the right was
intended not to be revocable or subject to modification without the consent of the third
State.

ARTICLE 38
Rules in a treaty becoming binding on third States through international customi

Nothing in articles 34 to 37 precludes a rule set forth in a treaty from becomning
binding upon a third State as a customnary rule of international law, recognized as such.
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ARTICLE 36

Traités prévoyant des droits pour des États tiers

1. Un droit naît pour un État tiers d'une disposition d'un traité si les parties à ce
traité entendent, par cette disposition, conférer ce droit soit à l'État tiers ou à un groupe
d'États auquel il appartient, soit à tous les États, et si l'État tiers y consent. Le
consentement est présumé tant qu'il n'y a pas d'indication contraire, à moins que le
traité n'en dispose autrement.

2. Un État qui exerce un droit en application du paragraphe I est tenu de
respecter, pour l'exercice de ce droit, les conditions prévues dans le traité ou établies
conformément à ses dispositions.

ARTICLE 37

Révocation ou modification d'obligations ou de droits d'États tiers

1. Au cas où une obligation est née pour un État tiers conformément à l'article 35,
cette obligation ne peut être révoquée ou modifiée que par le consentement des parties
au traité et de l'État tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en étaient convenus
autrement.

2. Au cas où un droit est né pour un État tiers conformément à l'article 36, ce droit
ne peut pas être révoqué ou modifié par les parties s'il est établi qu'il était destiné à ne
pas être révocable ou modifiable sans le consentement de l'État tiers.

ARTICLE 38

Règles d'un traité devenant obligatoires pour des États tiers
par la formation d'une coutume internationale

Aucune disposition des articles 34 à 37 ne s'oppose à ce qu'une règle énoncée dans
un traité devienne obligatoire pour un État tiers en tant que règle coutumière de droit
international reconnue comme telle.
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PART IV

AMENDMENT AND MODIFICATION 0F TREATIES

ARTICLE 39
Generai ru/e regarding the amendment of treat les

A treaty may be amended by agreement between the parties. The rules laid downin Part Il apply to such an agreement except in so far as the treaty may otherwise
provide.

ARTICLE 40

A mendment of mu/tf/citerai treaties

1. Unless the treaty otherwise provides, the amendment of multilateral treatiesshall be governed by the following paragraphs.

2. Any proposai to amend a multilateral treaty as between aIl the parties must benotified to ail the contracting States, each one of which shall have the right totake part in:

(a> the decision as to the action to be taken in regard to such proposai;
(b) the negotiation and conclusion of any agreement for the amendment

of the treaty.

3. Every State entitled to become a party to the treaty shall also be entitled to
become a party to the treaty as amended.

4. The amending agreement does not bind any State a]lready a party to the treatywhich does not becorne a party to the amending agreement; article 30, paragraph 4 (b),applies in relation to such State.

5. Any State which becomes a party to the treaty after the entry into force of the
amending agreement shahl, faiding an expression of a different intention by that State:

(a) be considered as a party to the treaty as amended; and
(b) be considered as a party to the unamended treaty in relation to any party to

the treaty not bound by the amending agreement.

ARTICLE 41
Agreements Io modify mu/tilateral treaties hetween certain of the parties on/v

1. Two or more of the parties to a multilateral treaty may conclude an agreementto modify the treaty as between themselves alone if:
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PARTIE IV

AMENDEMENT ET MODIFICATION DES TRAITÉS

ARTICLE 39

Règle générale relative à l'amendement des traités

Un traité peut être amendé par accord entre les parties. Sauf dans la mesure où le
traité en dispose autrement, les règles énoncées dans la partie Il s'appliquent à un tel
accord.

ARTICLE 40

Amendement des traités multilatéraux

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, l'amendement des traités
multilatéraux est régi par les paragraphes suivants.

2. Toute proposition tendant à amender un traité multilatéral dans les relations
entre toutes les parties doit être notifiée à tous les États contractants, et chacun d'eux
est en droit de prendre part:

a) à la décision sur la suite à donner à cette proposition;

b) à la négociation et à la conclusion de tout accord ayant pour objet d'amender le
traité.

3. Tout État ayant qualité pour devenir partie au traité a également qualité pour
devenir partie au traité tel qu'il est amendé.

4. L'accord portant amendement ne lie pas les États qui sont déjà parties au traité
et qui ne deviennent pas parties à cet accord; l'alinéa b) du paragraphe 4 de l'article 30
s'applique à l'égard de ces États.

5. Tout État qui devient partie au traité après l'entrée en vigueur de l'accord
portant amendement est, faute d'avoir exprimé une intention différente, considéré
comme étant:

a) partie au traité tel qu'il est amendé; et

b) partie au traité non amendé au regard de toute partie au traité qui n'est pas liée
par l'accord portant amendement.

ARTICLE 41

Accords avant pour objet de modifier des traités multilatéraux
dans les relations entre certaines parties seulement

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent conclure un accord
ayant pour objet de modifier le traité dans leurs relations mutuelles seulement:
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(a) the possibility of such a modification is provided for by the treaty; or
(b) the modification in question is not prohibited by the treaty and:

(i) does not affect the enjoyment by the other parties of their rights under
the treaty or the performance of their obligations;

(ii) does not relate to a provision, derogation from which is incompatible
with the effective execution of the object and purpose of the treaty
as a whole.

2. Unless in a case falling under paragraph 1 (a) the treaty otherwise provides, the
parties in question shall notify the other parties of their intention to conclude the
agreement and of the modification to the treaty for which it provides.
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a) si la possibilité d'une telle modification est prévue par le traité; ou

b) si la modification en question n'est pas interdite par le traité, à condition
qu'elle:
i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties des droits

qu'elles tiennent du traité ni à l'exécution de leurs obligations; et
ii) ne porte pas sur une disposition à laquelle il ne peut être dérogé sans

qu'il y ait incompatibilité avec la réalisation effective de l'objet et du but
duiraité pris dans son ensemble.

2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa a) du paragraphe 1, le traité n'en
dispose autrement, les parties en question doivent notifier aux autres parties leur
intention de conclure l'accord et les modifications que ce dernier apporte au traité.
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PART V

INVALIDITY, TERMINATION AND SUSPENSION 0F THE
OPERATION 0F TREATIES

Section 1. General Provisions

ARTICLE 42

Validity and con tinuance in force of treatlies

1. The validity of a treaty or of the consent of a State to be bound by a treaty may
be impeached only through the application of the present Convention.

2. The termination of a treaty, its denunciation or the withdrawal of a party, may
take'place only as a resuit of the application of the provisions of the treaty or of the
present Convention. The same rule applies to suspension of the operation of a treaty.

ARTICLE 43

Obligations imposed by- international law independentl' of a treaui'

The invalidity, termination or denunciation of a treaty, the withdrawal of a party
from it, or the suspension of its operation, as a resuit of the application of the present
Convention or of the provisions of the treaty, shahl not in any way impair the duty of
any State to fulfil any obligation embodied in the treaty to which it would be subject
under international law independently of the treaty.

ARTICLE 44

Separability of treatv provisions

1. A right of a party, provided for in a treaty or arising under article 56, to
denounce, withdraw from or suspend the operation of the treaty may be exercised only
with respect to the whole treaty unless the treaty otherwise provides or the parties
otherwise agree.

2. A ground for invalidating, terminating, withdrawing from or suspending the
operation of a treaty recognized in the present Convention may be invoked only with
respect to the whole treaty except as provided in the following paragraphs or in
article 60.

3. If the ground relates solely to particular clauses, it may be invoked only with
respect to those clauses where:

(a) the said clauses are separable from the remainder of the treaty with regard
to their application;

(b) it appears from the treaty or is otherwise established that acceptance of those
clauses was not an essential basis of the consent of the other party or parties
to, be bound by the treaty as a whole; and
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PARTIE V

NULLITÉ, EXTINCTION ET SUSPENSION DE L'APPLICATION
DES TRAITÉS

Section 1: Dispositions générales

ARTICLE 42

Validité et maintien en vigueur des traités

1. La validité d'un traité ou du consentement d'un État à être lié par un traité ne
peut être contestée qu'en application de la présente Convention.

2. L'extinction d'un traité, sa dénonciation ou le retrait d'une partie ne peuvent
avoir lieu qu'en application des dispositions du traité ou de la présente Convention. La
même règle vaut pour la suspension de l'application d'un traité.

ARTICLE 43

Obligations imposées par le droit international indépendamment d'un traité

La nullité, l'extinction ou la dénonciation d'un traité, le retrait d'une des parties ou
la suspension de l'application du traité, lorsqu'ils résultent de l'application de la
présente Convention ou des dispositions du traité, n'affectent en aucune manière le
devoir d'un État de remplir toute obligation énoncée dans le traité à laquelle il est
soumis en vertu du droit international indépendamment dudit traité.

ARTICLE 44

Divisibilité des dispositions d'un traité

1. Le droit pour une partie, prévu dans un traité ou résultant de l'article 56, de
dénoncer le traité, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application ne peut être exercé
qu'à l'égard de l'ensemble du traité, à moins que ce dernier n'en dispose ou que les
parties n'en conviennent autrement.

2 Une cause de nullité ou d'extinction d'un traité, de retrait d'une des parties ou de
suspension de l'application du traité reconnue aux termes de la présente Convention ne
peut être invoquée qu'à l'égard de l'ensemble du traité, sauf dans les conditions prévues
aux paragraphes suivants ou à l'article 60.

3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses déterminées, elle ne peut
être invoquée qu'à l'égard de ces seules clauses lorsque:

a) ces clauses sont séparables du reste du traité en ce qui concerne leur exécution;
b) il ressort du traité ou il est par ailleurs établi que l'acceptation des clauses en

question n'a pas constitué pour l'autre partie ou pour les autres parties au traité
une base essentielle de leur consentement à être liées par le traité dans son
ensemble; et
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(c) continued performance of the remainder of the treaty would flot be unjust.

4. In cases falling under articles 49 and 50 the State entitled to invoke the fraud orcorruption may do so with respect either to the whole treaty or, subject to paragraph 3,
to the particular clauses alone.

5. In cases falling under articles 51, 52 and 53, no separation of the provisions of
the treaty is permitted.

ARTICLE 45
Loss o/ a right io ini'oke a ground.for inva/idating, ferminaling, withdrawing.frorn or

suspending the operation o/ a à'reaui',

A State may no longer invoke a ground for invalidating, terminating, wîth-drawing from or suspending the operation of a treaty under articles 46 to 50 or articles
60 and 62 if, after becoming aware of the facts:

(a) it shahl have expressly agreed that the treaty is valid or remains in force or
continues in operation, as the case may be; or

(b) it must by reason of its conduct be considered as having acquiesced in the
validity of the treaty or in its maintenance in force or in operation, as
the case may be.

Section 2. Invalidity of Treaties

ARTICLE 46

Provisions o/ internai Iaw regarding competence to conchude freaties

1. A State may flot invoke the fact that its consent to be bound by a treaty hasbeen expressed in violation of a provision of its internai law regarding competence toconclude treaties as invalidating its consent unless that violation was manifest and
concernied a rule of its internaI law of fundamental importance.

2. A violation is manifest if it would be objectively evident to any Stateconducting itself in the matter in accordance with normal practice and in good faith.

ARTICLE 47

Specîfic restrichions on authorizi' t0 express the consent of a Siat'e

If the authority of a representative to express the consent of aState to be bound bya particular treaty has been made subject to a specific restriction, his omission toobserve that restriction may not be invoked as invalidating the consent expressed byhim unless the restriction was notified to the other negotiating States prior to his
expressing such consent.



1980 No 37

c) il n'est pas injuste de continuer à exécuter ce qui subsiste du traité.

4. Dans les cas relevant des articles 49 et 50, l'État qui a le droit d'invoquer le dol
ou la corruption peut le faire soit à l'égard de l'ensemble du traité soit, dans le cas visé
au paragraphe 3, à l'égard seulement de certaines clauses déterminées.

5. Dans les cas prévus aux articles 51, 52 et 53, la division des dispositions d'un
traité n'est pas admise.

ARTICLE 45

Perte du droit d'invoquer une cause de nullité d'un traité ou un motif d'
mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application

Un État ne peut plus invoquer une cause de nullité d'un traité ou un motif d'y
mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application en vertu des articles 46 à 50 ou
des articles 60 et 62 si, après avoir eu connaissance des faits, cet État:

a) a explicitement accepté de considérer que, selon le cas, le traité est valide, reste
en vigueur ou continue d'être applicable; ou

b) doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant acquiescé, selon le
cas, à la validité du traité ou à son maintien en vigueur ou en application.

Section 2: Nullité des traités

ARTICLE 46

Dispositions du droit interne concernant la compétence pour conclure des traités

1. Le fait que le consentement d'un État à être lié par un traité a été exprimé en
violation d'une disposition de son droit interne concernant la compétence pour
conclure des traités ne peut être invoqué par cet État comme viciant son consentement,
à moins que cette violation n'ait été manifeste et ne concerne une règle de son droit
interne d'importance fondamentale.

2. Une violation est manifeste si elle est objectivement évidente pour tout État se
comportant en la matière conformément à la pratique habituelle et de bonne foi.

ARTICLE 47

Restriction particulière du pouvoir d'exprimer le consentement din État

Si le pouvoir d'un représentant d'exprimer le consentement d'un État à être lié par
un traité déterminé a fait l'objet d'une restriction particulière, le fait que ce
représentant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut pas être invoqué comme viciant le
consentement qu'il a exprimé, à moins que la restriction n'ait été notifiée, avant
l'expression de ce consentement, aux autres États ayant participé à la négociation.
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ARTICLE 48

Error

1. A State may invoke an error in a treaty as invalidating its consent to be bound
by the treaty if the error relates t0 a fact or situation which was assumed by that State to
exist at the time when the treaty was concluded and formed an essential basis of its
consent to be bound by the treaty.

2. Paragraph 1 shall not apply if the State in question contributed by its own
conduct to the error or if the circumstances were such as to put that State on
notice of a possible error.

3. An error relating only to the wording of the text of a treaty does not affect ils
validity; article 79 then applies.

ARTICLE 49

Fraud

If a State has been induced to conclude a treaty by the, fraudulent conduct of
another negotiating State, the State may invoke the fraud as invalidaîng its consent to
be bound by the treaty.

ARTICLE 50

Corruption of a representative of a State

If the expression of a State's consent to be bound by a treaty has been procured
through the corruption of ils representative directly or indirectîy by another
negotiating State, the State may invoke such corruption as invalidating ils consent to
be bound by the treaty.

ARTICLE 51

Coerc ion cf a represenlative of a State

The expression of a State's consent 10 be bound by a treaty which has been
procured by the coercion of ils representative through acts or threats directed against
hlm shall be without any legal effect.

ARTICLE 52

Coerc ion of a State bî' the threat or use offorce

A treaty is void if ils conclusion has been procured by the threat or use of force in
violation of the princîples of international Iaw embodied in the Charter of the United
Natio ns.



1980 No 37

ARTICLE 48

Erreur

1. Un État peut invoquer une erreur dans un traité comme viciant son
consentement à être lié par le traité si l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet
État supposait exister au moment où le traité a été conclu et qui constituait une base
essentielle du consentement de cet État à être lié par le traité.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque ledit État a contribué à cette erreur
par son comportement ou lorsque les circonstances ont été telles qu'il devait être averti
de la possibilité d'une erreur.

3. Une erreur ne concernant que la rédaction du texte d'un traité ne porte pas
atteinte à sa validité; dans ce cas, l'article 79 s'applique.

ARTICLE 49

Dol

Si un État a été amené à conclure un traité par la conduite frauduleuse d'un autre
État ayant participé à la négociation, il peut invoquer le dol comme viciant son
consentement à être lié par le traité.

ARTICLE 50

Corruption du représentant d'un État

Si l'expression du consentement d'un État à être lié par un traité a été obtenue au
moyen de la corruption de son représentant par l'action directe ou indirecte d'un autre
État ayant participé à la négociation, l'État peut invoquer cette corruption comme
viciant son consentement à être lié par le traité.

ARTICLE 51

Contrainte exercée sur le représentant d'un État

L'expression du consentement d'un État à être lié par un traité qui a été obtenue
par la contrainte exercée sur son représentant au moyen d'actes ou de menaces dirigés
contre lui est dépourvue de tout effet juridique.

ARTICLE 52

Contrainte exercée sur un État par la menace ou l'emploi de la force

Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la menace ou l'emploi de la
force en violation des principes de droit international incorporés dans la Charte des
Nations Unies.
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ARTICLE 53
Treaties conflicling kvith a pereniptorî' norin ofgener-at international lait

(jus cogens)

A treaty is void if, at the time of its conclusion, it conflicts with a peremptory norm
of general international law. For the purposes of the present Convention, a
peremptory norm of general international law is a norm accepted and recognized by
the international community of States as a whole as a norm from which no derogation
is permitted and which can be modified only by a subsequent norm of general
international law having the same character.

Section 3. Termination and Suspension of the Operation of Treaties

ARTICLE 54

Termnination qf or ivithdrawalfron a treatv undler its provisions or h i
consent of the parties

The termination of a treaty or the withdrawal of a party may take place:
(a) in conformity with the provisions of the treaty; or

(b) at any time by consent of ail the parties after consultation with the other
contracting States.

ARTICLE 55

Redue lion of the parties Io a multilateral treat ' rbe/omw the number
ne<-essar.i' fôr ifs entri' into force

Unless the treaty otherwise provides, a multilateral treaty does flot terminate by
reason only of the fact that the number of the parties falls below the number necessary
for its entry into force.

ARTICLE 56

Denunciîation of or m,îthdrat4al.from a Ireahi' containîng no provision
regarding termination, denunciîat ion or mithdrawal

1. At treaty which contains no provision regard ing its termination and wh ich d oes
flot provide for denunciation or withdrawal is not subject to denunciation or
withdrawal unless:

(a) it is established that the parties intended to admit the possibility of
denunciation or withdrawal, or

(b) a right of denunciation or withdrawal may be implied by the nature of the
treaty.

2. A party shall give flot less than twelve months' notice of its intention to
denounce or withdraw from a treaty under paragraph 1.
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ARTICLE 53

Traités en conflit avec une norme impérative du droit international
général (jus cogens)

Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en conflit avec une norme
impérative du droit international général. Aux fins de la présente Convention, une
norme impérative du droit international général est une norme acceptée et reconnue
par la communauté internationale des États dans son ensemble en tant que norme à
laquelle aucune dérogation n'est permise et qui ne peut être modifiée que par une
nouvelle norme du droit international général ayant le même caractère.

Section 3: Extinction des traités et suspension de leur application

ARTICLE 54

Extinction d'un traité ou retrait en vertu des dispositions du traité
ou par consentement des parties

L'extinction d'un traité ou le retrait d'une partie peuvent avoir lieu:

a) conformément aux dispositions du traité; ou,
b) à tout moment, par consentement de toutes les parties, après consultation des

autres États contractants.

ARTICLE 55

Nombre des parties à un traité multilatéral tombant au-dessous du nombre
nécessaire pour son entrée en vigueur

A moins que le traité n'en dispose autrement, un traité multilatéral ne prend pas
fin pour le seul motif que le nombre des parties tombe au-dessous du nombre
nécessaire pour son entrée en vigueur.

ARTICLE 56

Dénonciation ou retrait dans le cas d'un traité ne contenant pas
de dispositions relatives à l'extinction, à la dénonciation

ou au retrait

1. Un traité qui ne contient pas de dispositions relatives à son extinction
et ne prévoit pas qu'on puisse le dénoncer ou s'en retirer ne peut faire l'objet
d'une dénonciation ou d'un retrait, à moins:

a) qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des parties d'admettre la possi-
bilité d'une dénonciation ou d'un retrait; ou

b) que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse être déduit de la
nature du traité.

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à l'avance son intention de
dénoncer un traité ou de s'en retirer conformément aux dispositions du para-
graphe 1.
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ARTi ciF 57
Susp>ens.ion offtue cpcralioll o!a llreat.i uniler ils provlisions or

hY i consent of t/w partiesý

The operation of a treaty in regard to ailthe parties or toa particular party may be
suspended:

(a) In conformity with the provisions of the treaty; or

(h) at any time by consent of ail the parties after consultation with the other
contracting States.

ARTICLE 58
Suspension of the operat ion of a inultilateral treair biu agreement bet ween

certai .n of the parties on/v'

1. Two or more parties to a multilateral treaty may conclude an agreement to
suspend the operation of provisions of the treaty. temporarily and as between
themselves alone, if:

(a) the possîbility of such a suspension is provided for by the treaty; or
(b) the suspension in question is not prohibited by the treaty and:

(i) does not affect the enjoyment by the other parties of their rights under
the treaty or the performance of their obligations;

(ii) is flot incompatible wîth the object and purpose of the treaty.

2. Unless in a case falling under paragraph 1 (a) the treaty otherwise provides, the
parties in question shall notify the other parties of their- intention to coticlude the
agreement and of those provisions of the treaty the operation of which they intend to
suspend.

ARTICLE 59
Terminat ion or suspension of the operation of a treatY implied b),

conclusion of a later treat v

1. A treaty shall be considered as terminated if ail the parties to it conclude a later
treaty relating to the same subject-matter and:

(a) it appears from the later treaty or is otherwise established that the parties
intended that the matter should be governed by that treaty; or

(b) the provisions of the later treaty are so far incompatible with those of the
earlier one that the two treaties are flot capable of being applied at the saine
time.

2. The earlier treaty shaîl be considered as only suspended in operation if it
appears from the later treaty or is otherwise established that such was the intention of
the parties.
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ARTICLE 57

Suspension de l'application d'un traité en vertu de ses dispositions ou
par consentement des parties

L'application d'un traité au regard de toutes les parties ou d'une partie
déterminée peut être suspendue:

a) conformément aux dispositions du traité; ou,
b) à tout moment, par consentement de toutes les parties, après consultation

des autres États contractants.

ARTICLE 58

Suspension de l'application d'un traité multilatéral
par accord entre certaines parties seulement

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent conclure un accord
ayant pour objet de suspendre, temporairement et entre elles seulement, l'application
de dispositions du traité:

a) si la possibilité d'une telle suspension est prévue par le traité; ou

b) si la suspension en question n'est pas interdite par le traité, à condition
qu'elle:

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties des droits
qu'elles tiennent du traité ni à l'exécution de leurs obligations; et

ii) ne soit pas incompatible avec l'objet et le but du traité.

2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa a) du paragraphe 1, le traité n'en
dispose autrement, les parties en question doivent notifier.aux autres parties leur
intention de conclure l'accord et les dispositions du traité dont elles ont l'intention
de suspendre l'application.

ARTICLE 59

Extinction d'un traité ou suspension de son application implicites
du fait de la conclusion d'un traité postérieur

1. Un traité est considéré comme ayant pris fin lorsque toutes les parties à ce
traité concluent ultérieurement un traité portant sur la même matière et:

a) s'il ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs établi que selon
l'intention des parties la matière doit être régie par ce traité; ou

b) si les dispositions du traité postérieur sont incompatibles avec celles du
traité antérieur à tel point qu'il est impossible d'appliquer les deux traités
en même temps.

2. Le traité antérieur est considéré comme étant seulement suspendu s'il ressort
du traité postérieur ou s'il est par ailleurs établi que telle était l'intention des parties.
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ARTICLE 60
Termination or suspension of the operation of a treaty as

a consequence of its breach

1. A material breach of a bilateral treaty by one ofthe parties entitles the other to
invoke the breach as a ground for terminating the treaty or suspending its operation in
whole or in part.

2. A material breach of a multilateral treaty by one of the parties entitles:
(a) the other parties by unanimous agreement to suspend the operation of the

treaty in whole or in part or to terminate it either:
(i) in the relations between themselves and the defaulting State, or

(ii) as between all the parties;

(b) a party specially affected by the breach to invoke it as a ground for suspending
the operation of the treaty in whole or in part in the relations between itself
and the defaulting State;

(c) any party other than the defaulting State to invoke the breach as a ground
for suspending the operation of the treaty in whole or in part with respect
to itself if the treaty is of such a character that a material breach of its pro-
visions by one party radically changes the position of every party with
respect to the further performance of its obligations under the treaty.

3. A material breach of a treaty, for the purposes of this article, consists in:
(a) a repudiation of the treaty not sanctioned by the present Convention; or
(b) the violation of a provision essential to the accomplishment of the object or

purpose of the treaty.

4. The foregoing paragraphs are without prejudice to any pro vision in the treaty
applicable in the event of a breach.

5. Paragraphs I to 3 do not apply to provisions relating to the protection of the
human person contained in treaties of a humanitarian character, in particular to
provisions prohibiting any form of reprisals against persons protected by such treaties.

ARTICLE 61

Supervening impossibilityi of performance

1. A party may invoke the impossibility of performing a treaty as a ground for
terminating or withdrawing from it if the impossibility results from the permanent
disappearance or destruction of an object indispensable for the execution of the treaty.
If the impossibility is temporary, it may be invoked only as a ground for suspending the
operation of the treaty.
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ARTICLE 60

Extinction d'un traité ou suspension de son application
comme conséquence de sa violation

1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral par l'une des parties autorise
l'autre partie à invoquer la violation comme motif pour mettre fin au traité ou
suspendre son application en totalité ou en partie.

2. Une violation substantielle d'un traité multilatéral par l'une des parties
autorise:

a) les autres parties, agissant par accord unanime, à suspendre l'application
du traité en totalité ou en partie ou à mettre fin à celui-ci:
i) soit dans les relations entre elles-mêmes et l'État auteur de la violation,

ii) soit entre toutes les parties;

b) une partie spécialement atteinte par la violation à invoquer celle-ci comme
motif de suspension de l'application du traité en totalité ou en partie dans
les relations entre elle-même et l'État auteur de la violation;

c) toute partie autre que l'État auteur de la violation à invoquer la violation
comme motif pour suspendre l'application du traité en totalité ou en partie
en ce qui la concerne si ce traité est d'une nature telle qu'une violation
substantielle de ses dispositions par une partie modifie radicalement la
situation de chacune des parties quant à l'exécution ultérieure de ses obliga-
tions en vertu du traité.

3. Aux fins du présent article, une violation substantielle d'un traité est
constituée par:

a) un rejet du traité non autorisé par la présente Convention; ou

b) la violation d'une disposition essentielle pour la réalisation de l'objet ou du
but du traité.

4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte à aucune disposition du
traité applicable en cas de violation.

5. Les paragraphes 1 à 3 ne s'appliquent pas aux dispositions relatives à la
protection de la personne humaine contenues dans des traités de caractère huma-
nitaire, notamment aux dispositions excluant toute forme de représailles à l'égard
des personnes protégées par lesdits traités.

ARTICLE 61

Survenance d'une situation rendant l'exécution impossible

1. Une partie peut invoquer l'impossibilité d'exécuter un traité comme motif
pour y mettre fin ou pour s'en retirer si cette impossibilité résulte de la
disparition ou destruction définitives d'un objet indispensable à l'exécution
de ce traité. Si l'impossibilité est temporaire, elle peut être invoquée seulement
comme motif pour suspendre l'application du traité.
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2. Impossibility of performance may not be invoked by a party as a ground for
terminating, withdrawing from or suspending the operation of a treaty if the
impossibility is the result of a breach by that party either of an obligation under the
treaty or of any other international obligation owed to any other party to the treaty.

ARTICLE 62

Fundamental change of circumstances

1. A fundamental change of circumstances which has occurred with regard to
those existing at the time of the conclusion of a treaty, and which was not foreseen by
the parties, may not be invoked as a ground for terminating or withdrawing from the
treaty unless:

(a) the existence of those circumstances constituted an essential basis of the
consent of the parties to be bound by the treaty; and

(b) the effect of the change is radically to transform the extent of obligations
still to be performed under the treaty.

2. A fundamental change of circumstances may not be invoked as a ground for
terminating or withdrawing from a treaty:

(a) if the treaty establishes a boundary; or
(b) if the fundamental change is the result of a breach by the party invoking it

either of an obligation under the treaty or of any other international
obligation owed to any other party to the treaty.

3. If, under the foregoing paragraphs, a party may invoke a fundamental change
of circumstances as a ground for terminating or withdrawing from a treaty it may also
invoke the change as a ground for suspending the operation of the treaty.

ARTICLE 63

Severance of diplomatie or consular relations

The severance of diplomatic or consular relations between parties to a treaty does
not affect the legal relations established between them by the treaty except in so far as
the existence of diplomatic or consular relations is indispensable for the application of
the treaty.

ARTICLE 64

Emergence of a new peremptori norm of general international law
(jus cogens)

If a new paremptory norm of general international law emerges, any existing
treaty which is in conflict with that norm becomes void and terminates.
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2. L'impossibilité d'exécution ne peut être invoquée par une partie comme
motif pour mettre fin au traité, pour s'en retirer ou pour en suspendre l'application
si cette impossibilité résulte d'une violation, par la partie qui l'invoque, soit d'une
obligation du traité, soit de toute autre obligation internationale à l'égard de toute
autre partie au traité.

ARTICLE 62

Changement fondamen tal de circonstances

1. Un changement fondamental de circonstances qui s'est produit par rapport à
celles qui existaient au moment de la conclusion d'un traité et qui n'avait pas été prévu
par les parties ne peut pas être invoqué comme motif pour mettre fin au traité ou pour
s'en retirer, à moins que:

a) l'existence de ces circonstances n'ait constitué une base essentielle du
consentement dés parties à être liées par le traité; et que

b) ce changement n'ait pour effet de transformer radicalement la portée des
obligations qui restent à exécuter en vertu du traité.

2. Un changement fondamental de circonstances ne peut pas être invoqué comme
motif pour mettre fin à un traité ou pour s'en retirer:

a) s'il s'agit d'un traité établissant une frontière; ou

b) si le changement fondamental résulte d'une violation, par la partie qui
l'invoque, soit d'une obligation du traité, soit de toute autre obligation
internationale à l'égard de toute autre partie au traité.

3. Si une partie peut, conformément aux paragraphes qui précèdent, invoquer un
changement fondamental de circonstances comme motif pour mettre fin à un traité ou
pour s'en retirer, elle peut également ne l'invoquer que pour suspendre l'application du
traité.

ARTICLE 63

Rupture des relations diplomatiques ou consulaires

La rupture des relations diplomatiques ou consulaires entre parties à un traité est
sans effet sur les relations juridiques établies entre elles par le traité, sauf dans la mesure
où l'existence de relations diplomatiques ou consulaires est indispensable à l'appli-
cation du traité.

ARTICLE 64

Survenance d'une nouvelle norme impérative du droit international général
(jus cogens)

Si une nouvelle norme impérative du droit international général survient, tout
traité existant qui est en conflit avec cette norme devient nul et prend fin.
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Section 4. Procedure

ARTICLE 65
Procet/ure to he.l/6//oit-ed ith ki esl)ee iv to a/t/,ern iiafion, ivkhdraival

firoin or susipension o// ealo of aze

1. A party which. under the provisions of the presenit Convention, invokes either
a defect in its consent to be bound by a treaty or a ground for impeaching the validity of
a treaty. terminating it, withdrawing from it or suspending its operation. must notify
the other parties of its dlaim. The notification shall indicate the measure proposed to be
taken wîth respect to the treaty and the reasons therefor.

2. If, after the expiry of a period which, except in cases of special urgency, shall
flot be Iess than three months after the receipt of the notification, no party has raised
any objection, the party making the notification may carry out in the manner provided
in article 67 the measure which it has proposed.

3. If, however, objection has been raised by any other party, the parties shall seek
a solution through the means indicated in Article 33 of the Charter of the United
Nations.

4. Nothîng in the foregoing paragraphs shail affect the rights or obligations of the
parties under any provisions in force binding the parties with regard to the seulement
of disputes.

5. Without prejudice to article 45, the fact that a State has flot previously made
the notification prescribed in paragraph 1 shaîl not prevent it from making such
notification in answer to another party claiming performance of the treaty or aîleging
its violation.

ARTICLE 66

Procedures fin-judicial seff/emnent, arbitrafion andi conciliation

If, under paragraph 3 of article 65, no solution has been reached within a period of
12 months following the date on which the objection was raisèd, the following
procedures shail be followed:

(a) any one of the parties tô a dispute concerning the application or the inter-
pretation of article 53 or 64 may, by a written application, submit it to the
International Court of Justice for a decision unless the parties by common
consent agree to submit the dispute to arbitration-,

(b) any one of the parties to a dispute concerning the application or the inter-
pretation of any of the other articles in Part V of the presenit Convention
may set in motion the procedure specified in the Annex to the Convention
by submitting a request to that effect to the Secretary-General of the United
Nations.

ARTICLE 67

Instruments.for dee/arig inva/ici, ierniinating, wkihdraweing.fro;îî or
suspending the operaiion q/'a ireai.i'

I. The notification provided for under article 65, paragraph 1. miust be made
in writing.
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Section 4: Procédure

ARTICLE 65

Procédure à suivre concernant la nullité d'un traité, son extinction, le retrait
d'une partie ou la suspension de l'application du traité

1. La partie qui, sur la base des dispositions de la présente Convention, invoque
soit un vice de son consentement à être liée par un traité, soit un motif de contester la
validité d'un traité, d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application, doit
notifier sa prétention aux autres parties. La notification doit indiquer la mesure
envisagée à l'égard du traité et les raisons de celle-ci.

2. Si, après un délai qui, sauf en cas d'urgence particulière, ne saurait être
inférieur à une période de trois mois à compter de la réception de la notification,
aucune partie n'a fait d'objection, la partie qui a fait la notification peut prendre, dans
les formes prévues à l'article 67, la mesure qu'elle a envisagée.

3. Si toutefois une objection a été soulevée par une autre partie, les parties
devront rechercher une solution par les moyens indiqués à l'Article 33 de la Charte des
Nations Unies.

4. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte aux droits ou
obligations des parties découlant de toute disposition en vigueur entre elles concernant
le règlement des différends.

5. Sans préjudice de l'article 45, le fait qu'un État n'ait pas adressé la notification
prescrite au paragraphe I ne l'empêche pas de faire cette notification en réponse à une
autre partie qui demande l'exécution du traité ou qui allègue sa violation.

ARTICLE 66

Procédures de règlement judic-iaire, d'arbitrage et de conciliation

Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle l'objection a été soulevée, il
n'a pas été possible de parvenir à une solution conformément au paragraphe 3 de
l'article 65, les procédures ci-après seront appliquées:

a) toute partie à un différend concernant l'application ou l'interprétation des
articles 53 ou 64 peut, par une requête, le soumettre à la décision de la Cour
internationale de Justice, à moins que les parties ne décident d'un commun
accord de soumettre le différend à l'arbitrage;

b) toute partie à un différend concernant l'application ou l'interprétation de l'un
quelconque des autres articles de la partie V de la présente Convention peut
mettre en oeuvre la procédure indiquée à l'Annexe à la Convention en
adressant une demande à cet effet au Secrétaire général des Nations Unies.

ARTICLE 67

Instruments arant pour objet de déclarer la nullité d'un traité, d' mettre fin,
de réaliser le retrait ou de suspendre l'application du traité

I. La notification prévue au paragraphe 1 de l'article 65 doit être faite par écrit.
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2. Any act declaring invalid, terminating, withdrawing from or suspending theoperation of a treaty pursuant to the provisions of the treaty or of paragraphs 2 or 3 ofarticle 65 shall be carried out through an instrument communicated to the otherparties. If the instrument is flot signed by the Head of State, Head of Government orMinister for Foreign Affairs, the representative of the State communicating it may becalled upon to produce fui] powers.

ARTICLE 68
Revocation of nofifications and instruments pro vided for in

articles 65 and 67

A notification or instrument provided for in article 65 or 67 May be revoked at
any time before it takes effect.

Section 5. Consequences of the Invalidity, Termination or Suspension of the
Operation of a Treaty

ARTICLE 69
Consequences of the invalidi.1 of a treai,

1. A treaty the invalidity of which is established under the presenit Convention is
void. The provisions of a void treaty have no legal force.

2. If acts have nevertheless been performed in reliance on such a treaty:
(a) each party may require any other party to establish as far as possible in their

mutual relations the position that would have existed if the acts had not been
performed;

(b) acts performed in good faith before the invalidity was invoked are not
rendered unlawful by reason only of the invalidity of the treaty.

3. In cases falling under articles 49, 50, 51 or 52, paragraph 2 does not apply withrespect to the party to which the fraud, the act of corruption or the coercion is
imputable.

4. In the case of the invalidity of a particular State's consent to be bound by amultilateral treaty, the foregoing rules apply in the relations between that State and the
parties to the treaty.

ARTICLE 70
Consequences of the termination of a treati'

1. Unless the treaty otherwise provides or the parties otherwise agree, thetermination of a treaty under its provisions or in accordance with the present
Convention:

(a) releases the parties from any obligation further to perform the treaty;
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2. Tout acte déclarant la nullité d'un traité, y mettant fin ou réalisant le retrait ou
la suspension de l'application du traité sur la base de ses dispositions ou des
paragraphes 2 ou 3 de l'article 65 doit être consigné dans un instrument communiqué
aux autres parties. Si l'instrument n'est pas signé par le chef de l'État, le chef du
gouvernement ou le ministre des affaires étrangères, le représentant de l'État qui fait la
communication peut être invité à produire ses pleins pouvoirs.

ARTICLE 68

Révocation des notifications et des instruments prévus aux
articles 65 et 67

Une notification ou un instrument prévus aux articles 65 et 67 peuvent être
révoqués à tout moment avant qu'ils aient pris effet.

Section 5: Conséquences de la nullité, de l'extinction ou de la suspension
de l'application d'un traité

ARTICLE 69

Conséquences de la nullité d'un traité

1. Est nul un traité dont la nullité est établie en vertu de la présente Convention.
Les dispositions d'un traité nul n'ont pas de force juridique.

2. Si des actes ont néanmoins été accomplis sur la base d'un tel traité:

a) toute partie peut demander à toute autre partie d'établir pour autant que
possible dans leurs relations mutuelles la situation qui aurait existé si ces actes
n'avaient pas été accomplis;

b) les actes accomplis de bonne foi avant que la nullité ait été invoquée ne sont pas
rendus illicites du seul fait de la nullité du traité.

3. Dans les cas qui relèvent des articles 49, 50, 51 ou 52, le paragraphe 2 ne
s'applique pas à l'égard de la partie à laquelle le dol, l'acte de corruption ou la
contrainte est imputable.

4. Dans les cas où le consentement d'un État déterminé à être lié par un traité
multilatéral est vicié, les règles qui précèdent s'appliquent dans les relations entre ledit
État et les parties au traité.

ARTICLE 70

Conséquences de l'extinction d'un traité

I. A moins que le traité n'en dispose ou que les parties n'en conviennent
autrement, le fait qu'un traité a pris fin en vertu de ses dispositions ou conformément à
la présente Convention:

a> libère les parties de l'obligation de continuer d'exécuter le traité;
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(b) does flot affect any right, obligation or legal situation of the parties created
through the execution of the treaty prior to its terminat ion.

2. If a State denounces or withdraws from a multilateral treaty, paragraph 1
applies in the relations between that State and each of the other parties to the treaty
from the date when such denunciation or withdrawal takes effect.

ARTICLE 71
Consequences o-f the ini'a/idli, o/a ireati' which (on/lucis wilh a pereliplot.vI

normn of general internatijonal /awi

1. In the case of a treaty which is void under article 53 the parties shall:
(a) eliminate as far as possible the consequences of any act performed in reli-

ance on any provision which conflicts with the peremptory norm of general
international law; and

(b) bring their mutuai relations into conformity with the peremptory norm of
general international Iaw.

2. In the case of a treaty which becomes voîd and terminates under article 64, the
termination of the treaty:

(a) releases the parties from any obligation further to perform the treaty;
(b) does not affect any right, obligation or legal situation of the parties created

through the execution of the treaty prior to its termination, provided thatthose rights, obligations or situations may thereafter be maintained only to
the extent that their maintenance is not in itself in conflict with the new
peremptory norm of general international law.

ARTICLE 72

Consequenees of the suspension of the operation of a trea:y

1. Unless the treaty otherwise provides or the parties otherwise agree, thesuspension of the operation of a treaty under its provisions or in accordance with the
present Convention:

(a) releases the parties between which the operation of the treaty is suspended
from the obligation to perform the treaty in their mutual relations during
the period of the suspension;

(b) does not otherwise affect the legal relations between the parties established
by the treaty.

2. During the period of the suspension the parties shaîl refrain from acts tendingto obstruct the resumption of the operation of the treaty.
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b) ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation ni aucune situationjuridique
des parties, créés par l'exécution du traité avant qu'il ait pris fin.

2. Lorsqu'un État dénonce un traité multilatéral ou s'en retire, le paragraphe I
s'applique dans les relations entre cet Etat et chacune des autres parties au traité à
partir de la date à laquelle cette dénonciation ou ce retrait prend effet.

ARTICLE 71

Conséquences de la nullité d'un traité en conflit avec une norme
impérative du droit international général

1. Dans le cas d'un traité qui est nul en vertu de l'article 53, les Parties sont
tenues:

a) d'éliminer, dans la mesure du possible, les conséquences de tout acte accompli
sur la base d'une disposition qui est en conflit avec la norme impérative du
droit international général; et

b) de rendre leurs relations mutuelles conformes à la norme impérative du droit
international général.

2. Dans le cas d'un traité qui devient nul et prend fin en vertu de l'article 64, la
fin du traité:

a) libère les parties de l'obligation de continuer d'exécuter le traité;

b) ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation, ni aucune situation
juridique des parties, créés par l'exécution du traité avant qu'il ait pris fin;
toutefois, ces droits, obligations ou situations ne peuvent être maintenus par la
suite que dans la mesure où leur maintien n'est pas en soi un conflit avec la
nouvelle norme impérative du droit international général.

ARTICLE 72

Conséquences de la suspension de l'application d'un traité

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les parties n'en conviennent
autrement, la suspension de l'application d'un traité sur la base de ses dispositions
ou conformément à la présente Convention:

a) libère les parties entre lesquelles l'application du traité est suspendue de
l'obligation d'exécuter le traité dans leurs relations mutuelles pendant la
période de suspension;

b) n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques établies par le traité entre les
parties.

2. Pendant la période de suspension, les parties doivent s'abstenir de tous actes
tendant à faire obstacle à la reprise de l'application du traité.
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PART VI

MISCELLANEOUS PROVISIONS

ARTICL E 73
Cases of'Staie succession, Stie r-espýonsihi/i' ami oulhreak of hostilities

The provisions of the present Convention shall fot prejudge any question that
may arise in regard to a treaty from a succession of States or from the international
responsibility of a State or from the outbreak of hostilities between States.

ARTICLE 74

Dil)lotiaic anti consular relations ani the conclusion 0/f rreaties

The severance or absence of diplomatie or consular relations between two or more
States does not prevent the conclusion of treaties between those States. The conclusion
of a treaty does not in itself affect the situation in regard to diplomatic or consular
relations.

ARTICLE 75

Case of an aggressor Stie

The provisions of the present Convention are without prejudice to any obligation
in relation to d treaty which may arise for an aggressor State in consequence of
measures taken in conformity with the Charter of the United Nations with reference to
that State's aggression.
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PARTIE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 73

Cas de succession d'États, de responsabilité d'un État
ou d'ouverture d'hostilités

Les dispositions de la présente Convention ne préjugent aucune question qui
pourrait se poser à propos d'un traité du fait d'une succession d'États ou en raison de la
responsabilité internationale d'un État ou de l'ouverture d'hostilités entre États.

ARTICLE 74

Relations diplomatiques ou consulaires et conclusion de traités

La rupture des relations diplomatiques ou des relations consulaires ou l'absence
de telles relations entre deux ou plusieurs États ne fait pas obstacle à la conclusion de
traités entre lesdits États. La conclusion d'un traité n'a pas en soi d'effet en ce qui
concerne les relations diplomatiques ou les relations consulaires.

ARTICLE 75

Cas d'un État agresseur

Les dispositions de la présente Convention sont sans effet sur les obligations qui
peuvent résultèr à propos d'un traité, pour un État agresseur, de mesures prises
conformément à la Charte des Nations Unies au sujet de l'agression commise par cet
État.
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PART VII

DEPOSITARIES, NOTIFICATIONS, CORRECTIONS AND
REGISTRATION

ARTICLE 76

Depositaries of treaties

1. The designation of the depositary of a treaty may be made by the negotiating
States, either in the treaty itself or in some other manner. The depositary may be one or
more States, an international organization or the chief administrative officer of the
organzation.

2. The functions of the depositary of a treaty are international in character and
the depositary is under an obligation to act impartially in their performance. In
particular, the fact that a treaty has not entered into force between certain of the parties
or that a difference has appeared between a State and a depositary with regard to the
performance of the latter's functions shall not affect that obligation.

ARTICLE 77

Functions of depositaries

1. The functions of a depositary, unless otherwise provided in the treaty or agreed
by the contracting States, comprise in particular:

(a) keeping custody of the original text of the treaty and of any full powers
delivered to the depositary;

(b) preparing certified copies of the original text and preparing any further text
of the treaty in such additional languages as may be required by the treaty
and transmitting them to the parties and to the States entitled to become
parties to the treaty;

(c) receiving any signatures to the treaty and receiving and keeping custody of
any instruments, notifications and communications relating to it;

(d) examining whether the signature or any instrument, notification or commu-
nication relating to the treaty is in due and proper form and, if need be,
bringing the matter to the attention of the State in question;

(e) informing the parties and the States entitled to become parties to the treaty
of acts, notifications and communications relating to the treaty;

(f) informing the States entitled to become parties to the treaty when the number
of signatures or of instruments of ratification, acceptance, approval or
accession required for the entry into force of the treaty has been received
or deposited;

(g) registering the treaty with the Secretariat of the United Nations;

(h) performing the functions specified in other provisions of the present
Convention.
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PARTIE VII

DÉPOSITAIRES, NOTIFICATIONS, CORRECTIONS
ET ENREGISTREMENT

ARTICLE 76

Dépositaires des traités

1. La désignation du dépositaire d'un traité peut être effectuée par les États ayant
participé à la négociation, soit dans le traité lui-même, soit de toute.autre manière. Le
dépositaire peut être un ou plusieurs États, une organisation internationale ou le
principal fonctionnaire administratif d'une telle organisation.

2. Les fonctions du dépositaire d'un traité ont un caractère international et le
dépositaire est tenu d'agir impartialement dans l'accomplissement de ses fonctions.
En particulier, le fait qu'un traité n'est pas entré en vigueur entre certaines des parties
ou qu'une divergence est apparue entre un État et un dépositaire en ce qui concerne
l'exercice des fonctions de ce dernier ne doit pas influer sur cette obligation.

ARTICLE 77

Fonctions des dépositaires

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les États contractants n'en
conviennent autrement, les fonctions du dépositaire sont notamment les suivantes:

a) assurer la garde du texte original du traité et des pleins pouvoirs qui lui seraient
remis;

b) établir des copies certifiées conformes du texte originalet tous autres textes du
traité en d'autres langues qui peuvent être requis par le traité, et les
communiquer aux parties au traité et aux États ayant qualité pour le devenir;

c) recevoir toutes' signatures du traité, recevoir et garder tous instruments,
notifications et communications relatifs au traité;

d) examiner si une signature, un instrument, une notification ou une commu-
nication se rapportant au traité est en bonne et due forme et, le cas échéant,
porter la question à l'attention de l'État en cause;

e) informer les parties au traité et les États ayant qualité pour le devenir des actes,
notifications et communications relatifs au traité;

f) informer les États ayant qualité pour devenir parties au traité de la date à
laquelle a été reçu ou déposé le nombre de signatures ou d'instruments de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion requis pour l'entrée
en vigueur du traité;

g) assurer l'enregistrement du traité auprès du Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies;

h) remplir les fonctions spécifiées dans d'autres dispositions de la présente
Convention.
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2. In the event of any difference appearing between a State and the depositary as
to the performance of the latter's functions, the depositary shall bring the question to
the attention of the signatory States and the contracting States or, where appropriate,
of the competent organ of the international organization concerned.

ARTICLE 78

Notifications and communications

Except as the treaty or the present Convention otherwise provide, any notification
or communication to be made by any State under the present Convention shall:

(a) if there is no depositary, be transmitted direct to the States for which it is
intended, or if there is a depositary, to the latter;

(b) be considered as having been made by the State in question only upon its
receipt by the State to which it was transmitted or, as the case may be,
upon its receipt by the depositary;

(c) if transmitted to a depositary, be considered as received by the State for
which it was intended only when the latter State has been informed by the
depositary in accordance with article 77, paragraph I (e).

ARTICLE 79

Correction of errors in texts or in certified copies of treaties

1. Where, after the authentication of the text of a treaty, the signatory States and
the contracting States are agreed that it contains an error, the error shall, unless they
decide upon some other means of correction, be corrected:

(a) by having the appropriate correction made in the text and causing the
correction to be initialled by duly authorized representatives;

(b) by executing or exchanging an instrument or instruments setting out the
correction which it has been agreed to make; or

(c) by executing a corrected text of the whole treaty by the same procedure as
in the case of the original text.

2. Where the treaty is one for which there is a depositary, the latter shall notify
the signatory States and the contracting States of the error and of the proposal to
correct it and shall specify an appropriate time-limit within which objection to the
proposed correction may be raised. If, on the expiry of the time-limit

(a) no objection has been raised, the depositary shall make and initial the
correction in the text and shall execute a procès-verbal of the rectification of
the text and communicate a copy of it to the parties and to the States entitled
to become parties to the treaty;

(b) an objection has been raised, the depositary shall communicate the objection
to the signatory States and to the contracting States.
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2. Lorsqu'une divergence apparaît entre un État et le dépositaire au sujet de
l'accomplissement des fonctions de ce dernier, le dépositaire doit porter la question à
l'attention des États signataires et des États contractants ou, le cas échéant, de l'organe
compétent de l'organisation internationale en cause.

ARTICLE 78

Notifications et communications

Sauf dans les cas où le traité ou la présente Convention en dispose autrement, une
notification ou communication qui doit être faite par un État en vertu de la présente
Convention:

a) est transmise, s'il n'y a pas de dépositaire, directement aux États auxquels
elle est destinée ou, s'il y a un dépositaire, à ce dernier;

b) n'est considérée comme ayant été faite par l'État en question qu'à partir de
sa réception par l'État auquel elle a été transmise ou, le cas échéant, par le
dépositaire;

c) si elle est transmise à un dépositaire, n'est considérée comme ayant été
reçue par l'État auquel elle est destinée qu'à partir du moment où cet
État aura reçu du dépositaire l'information prévue à l'alinéa e) du para-
graphe I de l'article 77.

ARTICLE 79

Correction des erreurs dans les textes ou les copies
certifiées conformes des traités

1. Si, après l'authentification du texte d'un traité, les États signataires et les États
contractants constatent d'un commun accord que ce texte contient une erreur, il est
procédé à la correction de l'erreur par l'un des moyens énumérés ci-après, à moins que
lesdits États ne décident d'un autre mode de correction:

a) correction du texte dans le sens approprié et paraphe de la correction par des
représentants dûment habilités;

b) établissement d'un instrument ou échange d'instruments où se trouve
consignée la correction qu'il a été convenu d'apporter au texte;

c) établissement d'un texte corrigé de l'ensemble du traité suivant la procédure
utilisée par le texte originaire.

2. Lorsqu'il s'agit d'un traité pour lequel il existe un dépositaire, celui-ci notifie
aux États signataires et aux États contractants l'erreur et la proposition de la corriger
et spécifie un délai approprié dans lequel objection peut être faite à la correction
proposée. Si, à l'expiration du délai:

a) aucune objection n'a été faite, le dépositaire effectue et paraphe la correction
dans le texte, dresse un procès-verbal de rectification du texte et en
communique copie aux parties au traité et aux États ayant qualité pour le
devenir;

b) une objection a été faite, le dépositaire communique l'objection aux États
signataires et aux États contractants.
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3. The rules in paragraphs 1 and 2 applv also where the text has been
authenticated in two or more languages and it appears that there is a lack of
concordance which the signatory States and the contracting States agree should be
corrected.

4. The corrected text replaces the defective test ab initio, unless the signatory
States and the contracting States otherwise decide.

5. The correction of the text of a treatv that has been registered shall be notified to
the Secretariat of the United Nations.

6. Where an error is discovered in a certified copy of atreaty. the depositary shall
execute a procès-verhalspecifying the rectification and communicate a copy of it to the
signatory States and to the contracting States.

ARTICLE 80

Regiviraz ion anti publication ýf» frealies

1. Treaties shall. after their entry into force, be transmitted to the Secretariat of
the United Nations for regist ration or fihing and record ing, as the case may be, and for
publication.

2. The designation of a depositary shall constitute authori7ation for it to perform
the acts specified in the precedîng paragraph.
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3. Les règles énoncées aux paragraphes I et 2 s'appliquent également lorsque le
texte a été authentifié en deux ou plusieurs langues et qu'apparaît un défaut de
concordance qui, de l'accord des États signataires et des États contractants, doit être
corrigé.

4. Le texte corrigé remplace ab initio le texte défectueux, à moins que les États
signataires et les États contractants n'en décident autrement.

5. La correction du texte d'un traité qui a été enregistré est notifiée au Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies.

6. Lorsqu'une erreur est relevée dans une copie certifiée conforme d'un traité, le
dépositaire dresse un procès-verbal de rectification et en communique copie aux États
Signataires et aux États contractants.

ARTICLE 80

Enregistrement et publication des traités

1. Après leur entrée en vigueur, les traités sont transmis au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies aux fins d'enregistrement ou de classement et
inscription au répertoire, selon le cas, ainsi que de publication.

2. La désignation d'un dépositaire constitue autorisation pour celui-ci d'accom-
plir les actes visés au paragraphe précédent.
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PART VIII

FINAL PROVISIONS

ARTICLE 81

Signature

The present Convention shall be open for signature by all States Members of the
United Nations or of any of the specialized agencies or of the International Atomic
Energy Agency or parties to the Statute of the International Court of Justice, and by
any other State invited by the General Assembly of the United Nations to become a
party to the Convention, as follows: until 30 November 1969, at the Federal Ministry
for Foreign Affairs of the Republic of Austria, and subsequently, until 30 April 1970,
at United Nations Headquarters, New York.

ARTICLE 82

Ratification

The present Convention is subject to ratification. The instruments of ratification
shall be deposited with the Secretary-General of the United Nations.

ARTICLE 83

Accession

The present Convention shall remain open for accession by any State belonging to
any of the categories mentioned in article 81. The instruments of accession shall be
deposited with the Secretary-General of the United Nation.

ARTICLE 84

Entry' into force

1. The present Convention shall enter into force on the thirtieth day following
the date of deposit of the thirty-fifth instrument of ratification or accession.

2. For each State ratifying or acceding to the Convention after the deposit of the
thirty-fifth instrument of ratification or accession, the Convention shall enter into
force on the thirtieth day after deposit by such State of its instrument of ratification or
accession.

ARTICLE 85

Authentic texts

The original of the present Convention, of which the Chinese, English, French,
Russian and Spanish texts are equallyauthentic, shall be deposited with the Secretary-
General of the United Nations.



1980 No 37

PARTIE VIII

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 81

Signature

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'une institution spécialisée ou de
l'Agence internationale de l'énergie atomique, ainsi que de tout État partie au Statut de
la Cour internationale de Justice et de tout autre État invité par l'Assemblée générale
des Nations Unies à devenir partie à la Convention, de la manière suivante: jusqu'au 30
novembre 1969 au Ministère fédéral des Affaires étrangères de la République
d'Autriche et ensuite jusqu'au 30 avril 1970 au Siège de l'Organisation des Nations
Unies à New York.

ARTICLE 82

Ratification

La présente Convention sera soumise à ratification. Les instruments de ratifi-
cation seront déposés auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

ARTICLE 83

Adhésion

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout État appartenant à
l'une des catégories mentionnées à l'article 81. Les instruments d'adhésion seront
déposés auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

ARTICLE 84

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date
du dépôt du trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront la Convention ou y adhéreront après le
dépôt du trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention
entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet État de son instrument de
ratification ou d'adhésion.

ARTICLE 85

Textes authentiques

.L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol,
français et russe sont également authentiques, sera déposé auprès du Secrétaire général
des Nations Unies.
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IN WITNESS WHEREOF the undersigned Plenipotentiaries, being duly authorizedthereto by their respective Governments, have signed the present Convention.

DONE AT VIENNA, this twenty-third day of May, one thousand fine hundred and
sixty-ni ne.

The following countries signed the Convention on 23 May, 1969:
Afghanistan, Argentine Republic, Barbados, Bolivia, Brazil, Cambodia, Chule,Colombia, Congo (Brazzaville), Costa Rica, Ecuador, Finland, Ghana,Guatemala, Guyana, Honduras, Iran, Jamaica, Kenya, Liberia, Madagascar,
Mexico, Morocco, Nepal, Nigeria, Peru, Philippines, Sudan, Trinîdad and
Tobago, Uruguay, Yugoslavia, Zambia.
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EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs
gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention.

FAIT À VIENNE, le vingt-trois mai mil neuf cent soixante-neuf.

Les pays suivants ont signé la Convention le 23 mai 1969:
Afghanistan, République d'Argentine, Barbades, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Chili, Colombie, Congo (Brazzaville), Costa Rica, Équateur, Finlande, Ghana,
Guatemala, Guyana, Honduras, Iran, Jamaïque, Kenya, Libéria, Madagascar,
Maroc, Mexique, Népal, Nigeria, Pérou, Philippines, Soudan, Trinité et Tobago,
Uruguay, Yougoslavie, Zambie.
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ANNLx

1. A list of conciliators consisting of' qualified juists shall be drawn up andmaintained by the Secretary-General of-the United Nations. To this end, every Statewhich is a Member of the United Nations or a party to the present Convention shahl beinvited to nominate two conciliators, and the names of the persons so nominated shallconstitute the list. The term of a conciliator, including that of any conciliatornominated to fill a casual vacancy. shall be five years and may be renewed. Aconciliator whose term expires shal! continue to fulfil any function for which he shalhhave been chosen under the following paragraph.

2. When a request has been made to the Secretary-General under article 66. theSecretary-General shall bring the dispute before a conciliation commission constituted
as follows:

The State or States constituting one of the parties to the dispute shall appoint:
(a) one conciliator of the nationality of that State or of one of those States,who may or may not be chosen from the list referred to in paragraph 1; and
(b) one concihiator not of the nationality of that State or of any of those States,

who shah! be chosen from the list.

The State or States constituting the other party to the dispute shahl appoint twoconciliators in the same way. The four conciliators chosen by the parties shalh beappointed within sixty days following the date on which the Secretary-General receives
the request.

The four conciliators shail, within sixty days following the date ofthe Iast ofiheirown appointments, appoint a fifth conciliator chosen from the list, who shah! bechairman.

If the appointment of the chairman or of any of the other conciliators has not beenmade within the period prescribed above for such appoîntment, it shail be made by theSecretary-General within sixty days following the expiry of that period. Theappotntment of the chairman may be made by the Secretary-General either from thelist or from the membership of the International Law Commission. Any of the periodswithin which appointments must be made may be extended by agreement between theparties to the dispute.

Any vacancy shah! be filled in the manner prescribed for'the initial appointment.

3. The Conciliation Commission shah! decide its own procedure. The Comn-mission, with the consent of the parties to the dispute, may invite any party to thetreaty to submit to it its view orally or in writing. Decisions and recommendations ofthe Commission shah! be made by a majorîty vote of the five members.

4. The Commission may draw the attention of the parties to the dispute to anymeasures which might facihitate an amicable settlement.
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ANNEXE

1. Le Secrétaire général des Nations Unies dresse et tient une liste de conciliateurs
composée de juristes qualifiés. A cette fin, tout État Membre de l'Organisation des
Nations Unies ou partie à la présente Convention est invité à désigner deux
conciliateurs et les noms des personnes ainsi désignées composeront la liste. La
désignation des conciliateurs, y compris ceux qui sont désignés pour remplir une
vacance fortuite, est faite pour une période de cinq ans renouvelable. A l'expiration de
la période pour laquelle ils auront été désignés, les conciliateurs continueront à exercer
les fonctions pour lesquelles ils auront été choisis conformément au paragraphe
suivant.

2. Lorsqu'une demande est soumise au Secrétaire général conformément à
l'article 66, le Secrétaire général porte le différend devant une commission de
conciliation composée comme suit.

L'État ou les États constituant une des parties au différend nomment:
a) un conciliateur de la nationalité de cet État ou de l'un de ces États, choisi

ou non sur la liste visée au paragraphe 1; et

b) un conciliateur n'ayant pas la nationalité de cet État ou de l'un de ces États,
choisi sur la liste.

L'État ou les États constituant l'autre partie au différend nomment deux
conciliateurs de la même manière. Les quatre conciliateurs choisis par les parties
doivent être nommés dans un délai de soixante jours à compter de la date à laquelle leSecrétaire général reçoit la demande.

Dans les soixante jours qui suivent la dernière nomination, les quatre conci-liateurs en nomment un cinquième, choisi sur la liste, qui sera président.

Si la nomination du président ou de l'un quelconque des autres conciliateurs
n'intervient pas dans le délai prescrit ci-dessus pour cette nomination, elle sera faite par
le Secrétaire général dans les soixante jours qui suivent l'expiration de ce délai. LeSecrétaire général peut désigner comme président soit l'une des personnes inscrites surla liste, soit un des membres de la Commission du droit international. L'un quelconque
des délais dans lesquels les nominations doivent être faites peut être prorogé par accorddes parties au différend.

Toute vacance doit être remplie de la façon spécifiée pour la nomination initiale.

3. La Commission de conciliation arrête elle-même sa procédure. La Commis-
sion, avec le consentement des parties au différend, peut inviter toute partie au traité àlui soumettre ses vues oralement ou par écrit. Les décisions et les recommandations dela Commission sont adoptées à la majorité des voix de ses cinq membres.

4. La Commission peut signaler à l'intention des parties au différend toute
mesure susceptible de faciliter un règlement amiable.
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5. The Commission shall hear the parties, examine the claims and objections, and
make proposals to the parties with a view to reaching an amicable settlement of the
dispute.

6. The Commission shall report within twelve months of its constitution. Its
report shall be deposited with the Secretary-General and transmitted to the parties to
the dispute. The report of the Commission, including any conclusions stated therein
regarding the facts or questions of law, shall not be binding upon the parties and it shall
have no other character than that of recommendations submitted for the consideration
of the parties in order to facilitate an amicable settlement of the dispute.

7. The Secretary-General shall provide the Commission with such assistance and
facilities as it may require. The expenses of the Commission shall be borne by the
United Nations.
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5. La Commission entend les parties, examine les prétentions et les objections et
fait des propositions aux parties en vue de les aider à parvenir à un règlement amiable
du différend.

6. La Commission fait rapport dans les douze mois qui suivent sa constitution.
Son rapport est déposé auprès du Secrétaire général et communiqué aux parties au
différend. Le rapport de la Commission, y compris toutes conclusions y figurant sur les
faits ou sur les points de droit, ne lie pas les parties et n'est rien de plus que l'énoncé de
recommandations soumises à l'examen des parties en vue de faciliter un règlement
amiable du différend.

7. Le Secrétaire général fournit à la Commission l'assistance et les facilités dont
elle peut avoir besoin. Les dépenses de la Commission sont supportées par
l'Organisation des Nations Unies.
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